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1. SYNTHÈSE

Le présent document contient le troisième rapport de la Commission sur le programme de
préadhésion pour l’agriculture et le développement rural (SAPARD).

Publié en juillet 2001, le premier rapport COM(2001) 341 proposait un aperçu de l’instrument
SAPARD en présentant notamment le contexte de son introduction, les instruments juridiques
sur lesquels il se fonde, les clauses de financement et les tâches restant à accomplir pour que
le programme soit opérationnel. Il donnait également des informations de base sur
l’instrument. Il ne pouvait fournir qu’un nombre plutôt limité d’informations sur les aspects
opérationnels étant donné qu’à l’époque, deux pays seulement étaient en mesure de
l’appliquer. Publié en juillet 2002, le second rapport COM(2002) 434 portait sur l’année
2001, au cours de laquelle cinq pays éligibles à l’aide SAPARD ont pu appliquer l’instrument.
Bien que constituant la moitié des États éligibles, ces pays représentaient moins d’un quart de
l’ensemble des crédits prévus au total.

Compte tenu de ce qui précède, la Commission a clairement indiqué dans son rapport de 2001
que toute évaluation de l’instrument basée sur la libération des ressources budgétaires
communautaires risquait de donner une image déformée de la situation. L’instrument
SAPARD a toutefois fait l’objet de nombreuses critiques qui reposaient souvent sur cette
libération de fonds.

Depuis la publication du rapport de 2001, les dépenses effectuées dans le cadre de
l’instrument augmentent considérablement. L’augmentation la plus forte au cours de l’année
2002 a été observée au niveau des paiements aux bénéficiaires finaux (tels qu’ils figurent dans
les déclarations trimestrielles reçues par la Commission). Ainsi, les paiements de la
déclaration du dernier trimestre 2002 ont dépassé les 20 millions d’euros, ce qui représente le
double des paiements effectués au cours du trimestre précédent, eux-mêmes trois fois
supérieurs environ aux paiements du trimestre antérieur. Ces progrès ont été réalisés sans
autre forme de paiement que les acomptes versés à la Pologne et à la Roumanie qui sont, de
loin, les deux plus grands pays bénéficiaires. Lorsque ces deux pays introduiront des
demandes de remboursement proportionnelles à leur poids dans la dotation budgétaire prévue
au titre de cet instrument, l’impact sur les paiements globaux sera considérable.

La Commission demeure néanmoins convaincue qu’une évaluation adéquate de l’instrument
doit, pour diverses raisons, tenir également compte d’autres facteurs que le seul pourcentage
d’exécution budgétaire.

Un aspect important dans ce contexte est le décalage temporel qui existe entre les
engagements effectués en faveur des bénéficiaires finaux et l’utilisation du budget de l’aide de
cofinancement correspondante de la Communauté. Ce décalage concerne aussi bien
l’instrument SAPARD et ses pays bénéficiaires que les dépenses structurelles de la
Communauté et les États membres.

Les États membres ne remarquent généralement pas ce décalage car les dépenses éligibles à
un moment donné découlent d’un volume suffisamment important d’engagements contractés
au cours des années précédentes. Ainsi, par exemple, la majorité des dépenses éligibles dans
les États membres au début de la campagne 2000-2006 se rapportent à des engagements
passés envers des bénéficiaires finaux au cours de la période de 1994 à 1999. Une situation
similaire a été observée dans les trois nouveaux États membres puisqu’ils ont commencé à
absorber les fonds communautaires presque immédiatement après leur adhésion. Dans
chacune des situations, les pays concernés disposaient des structures nécessaires à l’octroi de
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l’aide, ainsi qu’une quantité d’engagements préexistants envers des bénéficiaires finaux qui
étaient éligibles au cofinancement communautaire immédiatement après l’adhésion.

Le manque de visibilité du décalage temporel décrit contraste fortement avec celui que l’on a
observé au sein de SAPARD. Sous cet instrument, le niveau de stock d’engagements
préexistants envers des bénéficiaires finaux potentiellement éligibles au cofinancement au
titre de SAPARD dans l’ensemble des pays bénéficiaires était égal à zéro. Pour que des
dépenses puissent affluer de la Communauté vers les bénéficiaires finaux dans le cadre de cet
instrument, il fallait créer des structures permettant d’octroyer et de contrôler l’aide (le point
principal étant la décision de délégation de gestion) avant de pouvoir adopter des
engagements envers les bénéficiaires. Les dépenses éligibles ne peuvent être effectuées, puis
remboursées et enfin mises à charge du budget communautaire, que pour ces engagements.

Le processus de création des structures permettant d’appliquer les régimes d’aide joue un rôle
qui dépasse de loin l’impact exercé sur l’exécution budgétaire au titre de SAPARD.
L’existence de ces structures a un impact positif sur la capacité d’absorption des fonds de
développement ruraux après l’adhésion dont dispose chaque pays. L’importance de ce rôle en
ce qui concerne l’exécution budgétaire au titre du programme SAPARD ne peut être mesurée.
Le facteur le plus important ici est la façon, tout à fait « décentralisée », dont SAPARD est
géré dans tous les pays bénéficiaires. L’instrument est, sur ce point, unique en son genre étant
donné que les autres instruments de préadhésion, à savoir PHARE et ISPA, confient toujours
la gestion d’au moins certains éléments importants à la Commission, y compris dans les
quelques mois qui précèdent l’élargissement. Sous le programme SAPARD, la Commission
n’est impliquée dans aucun de ces points importants. Comme dans le cas des fonds structurels
dans les États membres, ce sont les autorités nationales de chacun des dix pays bénéficiaires
de SAPARD qui assument l’entière responsabilité de la gestion de cet instrument, sous
réserve du contrôle ex post uniquement de la Commission.

Dès le début de l’année 2000, la Commission est arrivée à la conclusion que le programme
SAPARD ne pouvait être géré que sur une base entièrement décentralisée. L’un des éléments
qui l’ont incitée à adopter un tel point de vue était le grand nombre de projets qu’il allait
falloir traiter. À la fin 2002, des contrats avec des bénéficiaires avaient, en effet, déjà été émis
pour 2 160 projets environ, et à la fin du mois de juin 2003, ce total dépassait le seuil des
7 000. Laissant de côté les aspects linguistiques (tous les projets sont gérés dans la langue du
pays bénéficiaire concerné), ces chiffres étaient de loin supérieurs à la capacité des services de
la Commission sans créer d’augmentation anormale de l’effectif du personnel. Un autre
élément sous-jacent de cette décision était que l’on avait estimé que les aptitudes et
l’expérience que les pays candidats acquerraient à partir de cette forme de gestion seraient une
excellente préparation pour eux en tant que nouveaux États membres étant donné qu’elles leur
permettraient de contribuer fortement à la création de capacités administratives.

Certains commentateurs ont estimé que le défi représenté par cette forme de gestion serait
trop important. La Commission n’a partagé ce point de vue à aucun moment. Aussi grand
qu'il ait été pour l’ensemble des personnes concernées, ce défi a été relevé avec succès par
tous les pays bénéficiaires.

La gestion décentralisée rigoureusement préparée (et contrôlée ensuite) correspondait aussi
parfaitement au point de vue défendu par le Parlement européen dans son rapport concernant
la décharge pour l’exercice 2001 dans lequel il avait invité la Commission à veiller à ce que
tous les pays candidats mettent en œuvre des systèmes de comptabilité, d’audit et de contrôle
adéquats. Le processus conduisant aux décisions de délégation de gestion en vue de soumettre
l’application du programme SAPARD à une gestion décentralisée est un grand pas dans la
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direction souhaitée par le Parlement européen, du moins en ce qui concerne le maintien des
recours au budget de la Communauté.

La Commission apprécie également la contribution apportée par l’instrument SAPARD au
processus d’élargissement. Les négociations d’élargissement ont abouti à la conclusion que
« l’UE considère que l’expérience acquise dans la mise en œuvre du programme SAPARD
devrait être exploitée au maximum, en particulier en utilisant l’agence SAPARD pour mettre
en œuvre et gérer les futures mesures de développement rural, que celles-ci soient ou non
financées par le Fonds d’orientation ou de garantie agricole du FEOGA ». Les négociations
ont également conclu qu’il faudrait recourir à des crédits différentiés (comme pour SAPARD)
pour la mise en œuvre de l’instrument temporaire de développement rural. Ces remarques
sont particulièrement intéressantes également dans le contexte des travaux qui ont conduit à la
décharge pour l’exercice 2000. Les procédures de financement, de gestion et de contrôle y ont
été décrites comme étant complexes, voire non désirées au moment de l’adhésion. Or, il est
clair aujourd’hui qu’un grand nombre des pays bénéficiaires souhaitent continuer à utiliser
après l’adhésion les structures qui ont été élaborées pour SAPARD sans le moindre
changement (ou du moins d’en conserver une grande partie).

Le présent rapport décrit les travaux effectués et les résultats obtenus en 2002. Il présente
toutefois aussi certains développements qui se sont produits au début de 2003 étant donné que
les lecteurs auraient eu une image tronquée si la description avait été arrêtée à la fin 2002.
Enfin, à l’instar de ce qui s’est fait dans le rapport de 2001, un chapitre se compose de
contributions fournies par les pays bénéficiaires. Mais afin de ne pas surcharger le rapport par
des explications trop fournies et de ne pas courir le risque que la soumission de celles-ci
retarde l’émission du présent document, les contributions reçues de chaque pays bénéficiaire
seront publiées intégralement sur le site Internet
http://europa.eu.int/comm/agriculture/external/enlarge/index_en.htm et non dans le présent
document.

2. SAPARD : ETAT D’AVANCEMENT

2.1 Agrément des organismes SAPARD et décisions de délégation de la gestion de
l’aide

Travaux préparatoires préalables à la délégation et audit

La délégation de la gestion de l’aide à la Bulgarie, l’Estonie, la Slovénie, la Lituanie et la
Lettonie, en 2001, a mis en exergue la nécessité d’améliorer quelque peu l’approche de façon
à faciliter la tâche des autres pays (République tchèque, Hongrie, Pologne, Roumanie et
Slovaquie) et à permettre ainsi la prise des décisions de délégation avant la fin 2002.

Les procédures et critères utilisés en 2001 ont été améliorés pour faciliter l’évaluation de la
qualité des procédures de mise en œuvre et détecter les éventuels points faibles dans
l’architecture du système.

À cette fin, au lieu d’attendre que le dossier d’agrément officiel lui soit soumis, la
Commission a introduit une présentation informelle préalable du système (piste de contrôle de
gestion) et s’est basée sur celle-ci pour élaborer les mesures à prendre pour assurer le suivi de
toute correction jugée nécessaire.

Après avoir terminé l’évaluation du degré de préparation de chaque pays, les difficultés
majeures potentielles ont été identifiées et examinées attentivement. Ce fut en particulier le
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cas dans deux pays (Roumanie et Hongrie) où les difficultés étaient telles que l’agrément
national risquait de ne pas leur être accordé en 2002.

Cinq missions d’enquête ont été menées dans ces deux pays pour évaluer la qualité et le
niveau de préparation en vue de l’agrément.

Délégation de la gestion de l’aide

Dès que la préparation a été terminée et que sa qualité a été jugée suffisante pour répondre
aux exigences de la convention pluriannuelle de financement, l’ordonnateur national a
accordé l’agrément national. L’audit de la procédure de délégation a suivi peu après et a
amené la Commission à prendre sa décision concernant la délégation. Cette décision a été
adoptée en avril pour la République tchèque et la Slovaquie, en juillet pour la Pologne et la
Roumanie et enfin en novembre pour la Hongrie.

La procédure de délégation entamée en 2001 s’est terminée à la fin du mois de novembre
2002 pour l’agence SAPARD et le Fonds national des dix pays candidats, du moins en ce qui
concerne certaines mesures.

Dans les pays qui avaient déjà reçu les décisions de délégation en 2001 et au début de 2002, la
planification de la mise en œuvre des autres mesures reprises dans le programme de
développement rural mais non encore approuvées a démarré.

Audit de post-délégation (suivi)

Les auditeurs ont exécuté des audits de post-délégation dans quatre pays (Bulgarie, Lituanie,
Pologne et Roumanie) pour s’assurer que les points à améliorer identifiés au cours des
précédents audits étaient bel et bien réglés.

Lors de ces audits, on a remarqué que le changement de personnel au sein de l’agence
SAPARD (Roumanie) et des bureaux régionaux (Pologne) a introduit dans le système un
facteur de risque supplémentaire nécessitant une surveillance plus étroite.

Décisions d’apurement des comptes

La Bulgarie et l’Estonie ont été les deux seuls pays à introduire une déclaration de dépenses
en 2001. Comme le prévoit l’article 11 de la section A de la convention pluriannuelle de
financement, la Commission a effectué en 2002 deux missions sur place au terme desquelles
elle prit une décision d’apurement des comptes pour l’exercice 20011.

Conformité de la décision d’apurement

L’article 12 de la section A de la convention pluriannuelle de financement dispose que la
Commission se prononcera sur les dépenses à exclure du cofinancement communautaire
lorsqu’elle estime que les dépenses n’ont pas été effectuées conformément à la convention
pluriannuelle de financement. Alors que fin 2001 seuls deux pays (Bulgarie et Estonie)
avaient déclaré leurs dépenses, le nombre de pays ayant introduit une déclaration de dépenses
à la fin 2002 est passé à cinq (Bulgarie, Estonie, Lituanie, Lettonie et Slovénie).

                                                
1 Décision C/2002/3612 du 2.10.2002 prise légèrement au-delà du délai fixé dans la convention

pluriannuelle de financement.
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Délégation des mesures restantes (deuxième vague)

La délégation de la gestion de l’aide a été accordée par mesure. Le système applicable à
l’agence SAPARD et au Fonds national a été mis en œuvre (première vague) de façon à régler
d’une manière générale la majorité, mais pas l’ensemble, des mesures importantes de chaque
programme. Cela a été fait dans le but d’éviter que la préparation plus lente de certaines
mesures ralentissent l’ensemble de la procédure. Cette approche a également permis d’étendre
l’expérience acquise par l’ensemble des parties dans le cadre de la première série de décisions
de délégation aux travaux subséquents portant sur d’autres mesures.

Au cours du troisième trimestre 2002, la République tchèque a terminé sa procédure
d’agrément national pour la mesure 2.3 (« Actions agro-environnementales ») et a demandé sa
délégation. L’audit s’est terminé avant la fin de cette même année2.

La Commission a invité l’ensemble des ordonnateurs nationaux à lui fournir avant la fin de
l’année 2002 un calendrier de leurs intentions en ce qui concerne l’agrément national et les
demandes subséquentes de délégation de gestion pour les mesures restantes. Tenant compte
du fait que huit des dix pays adhéreront en mai 2004, les ordonnateurs nationaux des pays
concernés ont, en outre, été invités à mettre les mesures restantes en œuvre dans le cadre d’un
effort unique, dans la mesure du possible3.

3. SAPARD : EN APPLICATION

3.1 Modifications des cadres juridiques

Des modifications ont été apportées au règlement (CE) n° 1268/1999 du Conseil et aux
règlements (CE) n° 2759/1999 et (CE) n° 2222/2000 de la Commission portant modalités
d’application dudit règlement (CE) n° 1268/1999.

Le règlement (CE) n° 1268/1999 du Conseil (« règlement de base SAPARD »), dont les
modalités d’application sont fixées dans le règlement (CE) n° 2759/1999 de la Commission et
le règlement (CE) n° 2222/2000 de la Commission, constitue la base juridique de l’instrument
SAPARD. Attendu que la législation communautaire ne s’applique pas directement aux pays
candidats, la substance de ces instruments est fixée dans un instrument spécial appelé
« convention pluriannuelle de financement », qui est conclu avec chaque pays4.

Modification du règlement (CE) n° 1268/1999 (règlement (CE) n° 696/2003 du Conseil)

Mi-août 2002, la République tchèque et la Slovaquie5 ont été victimes de graves inondations
qui ont causé d’importants dégâts.

Peu de temps après, plus précisément le 28 août, la Commission a décidé que la Communauté
devait réagir à ces catastrophes naturelles exceptionnelles, y compris par le biais de
l’instrument SAPARD6. Vu l’urgence, une proposition a été déposée dès le 18 septembre.

                                                
2 La décision de la Commission a été adoptée le 19 février 2003.
3 Au début 2003, les ordonnateurs nationaux de sept pays candidats (Bulgarie, République tchèque,

Estonie, Lettonie, Lituanie, Roumanie et Slovaquie) ont communiqué leurs intentions. Dans le cas de la
Bulgarie (7 mesures) et de la République tchèque (la mesure restante), les ordonnateurs nationaux ont
accordé l’agrément national.

4 Pour de plus amples informations, cf. chapitre 3.8 du rapport annuel SAPARD 2000.
5 Pour de plus amples informations, cf. chapitre « Inondations ».
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La proposition a tenu compte de la charge économique considérable que peuvent représenter
de tels événements pour les parties touchées tant dans le secteur public que dans le secteur
privé. La Commission a estimé que face à de telles catastrophes, il était du devoir de la
Communauté de faire preuve de solidarité envers la population affectée. L’un des éléments de
réaction consista à proposer la création du Fonds de solidarité européen qui apporterait de
l’aide sous la forme d’octrois. Un autre élément fut la modification du règlement de base
SAPARD. Les changements proposés à ce règlement visaient à augmenter les limites de
l’aide (de 50% à 75%) et à élever le plafond de la contribution communautaire à des projets
pertinents (de 75% à 85% des dépenses publiques totales).

La proposition étant fondée sur l’article 308 du Traité, elle a dû être soumise à l’avis du
Parlement européen. Elle a aussi été soumise pour avis au Comité économique et social. Mais
alors que la proposition était toujours pendante devant le Conseil, le traité de Nice, prévoyant
une base juridique particulière, en l’occurrence l’article 181a du Traité CE (modifié par le
traité de Nice), est entré en vigueur. La base juridique de la proposition a donc dû être
modifiée de façon cohérente. Bien qu’elle ait été déposée plus tard que la proposition
SAPARD, la proposition de création du Fonds a été adoptée par le Conseil dès le
11 novembre 20027.

Compte tenu cependant de la lenteur des progrès de la proposition SAPARD, la modification
n’a pu être adoptée qu’en 2002 (le Parlement a donné son avis le 11 mars 2003). La
modification du règlement de base SAPARD fut adoptée le 14 avril 20038. Son contenu est
identique à celui de la proposition qui avait été faite sept mois auparavant.

Modification du règlement (CE) n° 2759/1999 (règlement (CE) n° 2251/2002 de la
Commission du 17 décembre 2002)

Deux éléments distincts ont justifié une modification de ce règlement. L’un d’eux était la
portée de la mesure en faveur de la formation et l’autre concernait la mesure forestière. La
nécessité de procéder à la première modification a été révélée par l’expérience pratique de
l’application du règlement. Ce sont les travaux associés à l’initiative prises dans le cadre des
catastrophes exceptionnelles qui ont souligné la nécessité de procéder à la seconde
modification (cf. « Modification du règlement (CE) n° 1268/1999 » dans le présent rapport).

En ce qui concerne la mesure en faveur de la formation, le règlement (CE) n° 2759/1999 dans
sa version initiale limitait l’aide essentiellement aux agriculteurs et aux autres personnes
participant à des activités agricoles. Cette limitation s’expliquait par le fait qu’elle reflétait en
principe la législation sur le développement durable qui était applicable au sein de la
Communauté. La modification introduite par le règlement (CE) n° 2251/2002 a élargi
considérablement la catégorie de personnes pouvant bénéficier d’une formation de façon à
offrir une aide à toute personne pour la quasi-totalité des actions couvertes par le programme
SAPARD. Cette modification a été motivée par le fait qu’au sein de la Communauté, un autre
instrument, à savoir le Fonds social, permet de soutenir la formation de ce groupe plus large
de personnes, alors qu’il n’existe aucun instrument communautaire apte à jouer un rôle
similaire à celui de ce fonds dans le cas des pays bénéficiaires du programme SAPARD. Dans
les grandes lignes, la modification apportée par le règlement (CE) n° 2251/2002 a aligné les

                                                                                                                                                        
6 L’autre initiative-clé a consisté en le dépôt d’une proposition visant à créer un Fonds de solidarité de

l’Union européenne (approuvé par le règlement (CE) n° 2012/2002 du Conseil du 11 novembre 2002
(JO L 311, 14.11.2002, p. 3).

7 Règlement (CE) n° 2012/2002 du Conseil (JO L 311, 14.11.2002, p. 3).
8 Règlement (CE) n° 696/2003 du Conseil (JO L 99, 17.4.2003, p. 24).
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possibilités de formation du programme SAPARD sur les éléments dont on dispose en
pratique pour le développement rural au sein de la Communauté au titre du Fonds social, y
compris sur cet aspect.

En ce qui concerne la mesure forestière, le règlement (CE) n° 2759/1999 dans sa version
initiale ne permettait ni d’octroyer une aide pour restaurer le potentiel de production forestier
endommagé par les catastrophes naturelles ni de soutenir les investissements dans les forêts
dans le but de maîtriser les incendies. À la lumière de l’expérience acquise à la suite des
inondations qui ont provoqué des dégâts considérables, y compris aux forêts, dans divers pays
candidats en août 2002, le règlement (CE) n° 2251/2002 a permis l’octroi d’aides pour
remettre les forêts en état lors de catastrophes naturelles exceptionnelles. Il a également levé
la restriction qui empêchait jadis d’accorder une aide à l’investissement dans les mesures de
prévention des incendies de forêt.

Modification du règlement (CE) n° 2222/2000 (règlement (CE) n° 188/2003 de la
Commission du 31 janvier 2003)

La plupart des travaux connexes ayant été exécutés en 2002, les modifications introduites par
le règlement (CE) n° 188/2003 avaient pour objet de traiter deux situations. L’une concernait
la nécessité de réagir rapidement et adéquatement par le biais de l’instrument SAPARD aux
catastrophes naturelles exceptionnelles telles que les inondations désastreuses de la mi-août
2002. L’autre visait à réagir en temps opportun à la perspective d’une grande annulation des
crédits d’engagement SAPARD dès la fin 2003.

En ce qui concerne la composante des catastrophes naturelles exceptionnelles, le texte modifié
a introduit une disposition permettant de déroger à la règle générale du paiement
exclusivement après l’engagement de la dépense et d’accorder des paiements aux pays
bénéficiaires touchés sous la forme d’avances. Cette clause ne pouvait toutefois s’appliquer
qu’après l’adoption de la modification du règlement de base SAPARD à laquelle il est fait
référence ci-dessus.

En ce qui concerne la seconde composante, le risque d’annulation massive des crédits s’est
déclaré relativement tôt en 2002 au moment où l’on s’est rendu compte que les décisions de
délégation de gestion de plusieurs pays représentant une part importante des crédits SAPARD
totaux ne pourraient être prises au plus tôt que vers le milieu de l’année. À cette époque, bien
que sept des dix pays bénéficiaires aient commencé à utiliser ces crédits, trois d’entre eux,
dont les deux plus grands, qui représentaient ensemble plus de deux tiers des crédits
SAPARD totaux, se trouvaient dans l’impossibilité de le faire parce qu’ils n’avaient pu
obtenir les décisions de la Commission déléguant la gestion de l’aide. Tant que les pays
concernés n’ont pas témoigné de leur capacité à remplir les conditions justifiant une telle
décision, l’instrument ne peut être appliqué ; aucune dépense éligible ne peut être générée sur
des projets et aucun des crédits prévus pour les pays concernés ne peut donc être payé. Ceci
est parfaitement cohérent avec les principes de saine gestion financière. Une conséquence
importante pour l’exécution du budget est toutefois qu’à partir du moment où la décision
concernée est prise, les dépenses éligibles dont dépend l’exécution ne peuvent être antidatées
contrairement à ce qui se produit avec les dépenses analogues dans les États membres.

Afin de justifier les nouvelles dates d’annulation des crédits prévus au titre du règlement (CE)
n° 188/2003, la Commission a estimé qu’il était indispensable de tenir dûment compte de la
situation exposée ci-dessus. Au vu du calendrier des décisions de délégation de gestion, il est
apparu que le programme SAPARD ne pourrait démarrer dans les pays candidats représentant
la plus grosse partie de l’aide financière qu’en 2002. Les crédits avaient cependant été inscrits
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au budget de 2000 pour la première fois. L’expérience acquise auprès des pays qui avaient
démarré les programmes SAPARD antérieurement a montré qu’il n’était pas réaliste
d’escompter que les pays dont les décisions de délégation seraient prises en 2002 pourraient
être en mesure d’utiliser une part importante de leurs crédits à la date limite qui avait été fixée
avant l’introduction du règlement (CE) n° 188/2003, à savoir fin 2003. Afin de ne pas créer de
discrimination par rapport aux pays qui avaient progressé plus rapidement dans la procédure
d’obtention des décisions de délégation, le règlement (CE) n° 188/2003 a mis tous les pays
sur un pied d’égalité et a étendu de deux ans le délai imparti pour l’utilisation des crédits
disponibles au titre des allocations annuelles de 2000 à 2002. Le délai prévu pour les années
subséquentes évolue progressivement vers les règles applicables au Fonds structurel. Comme
le stipule le règlement, la Commission doit désengager toute partie d’un engagement qui n’a
pas été apurée par l’acompte ou pour laquelle elle n’a reçu aucune demande de paiement
acceptable aux dates suivantes :

a) crédits correspondant à l’allocation annuelle 2000 : 31 décembre 2004 ;
b) crédits correspondant à l’allocation annuelle 2001 : 31 décembre 2005 ;

c) crédits correspondant aux allocations annuelles 2002 et 2003 : 31 décembre 2006 ;

d) crédits correspondant aux allocations annuelles pour toute année suivant 2003 : le
31 décembre de la seconde année suivant l’année de l’engagement financier
concerné.

La proposition a été soumise au vote du comité compétent (Fonds européen d’orientation et
de garantie agricole) le 17 décembre 2002 qui a plaidé en faveur de son adoption par la
Commission. À la demande de plusieurs États membres, et compte tenu de l’importance et de
la sensibilité de la question (il convient d’éviter la radiation potentielle de plusieurs centaines
de millions d’euros à la fin 2003), cette proposition a également été présentée au comité
STAR (le 29 janvier 2003) avant son adoption. Pour cette même raison, la Commission a
également pris l’initiative d’en débattre avec la présidence du comité de contrôle budgétaire
avant son adoption.

Plusieurs points de nature plus technique et plus procédurale ont été également repris dans le
règlement (CE) n° 188/2003, y compris une clause autorisant une plus grande flexibilité en ce
qui concerne le calendrier des déclarations de dépenses.

Une clause permettant, dans certaines conditions, de transférer la responsabilité du choix du
projet à un organe désigné plutôt qu’à laisser cette décision exclusivement au bon vouloir de
l’agence SAPARD a été incluse également dans le règlement (CE) n° 188/2003. Cette
innovation permet à une organisation non gouvernementale donnée, par exemple, de décider
du projet à retenir. Cette évolution s’inscrit dans la direction recommandée par le Parlement
en ce qui concerne la valorisation du rôle des représentants de la société civile. Mais à la fin
2002, il était toutefois difficile de savoir exactement dans quelle mesure un pays candidat
avait déjà fait usage de cette facilité d’octroi d’un rôle décisionnaire aux organisations non
gouvernementales.

Convention annuelle de financement 2002

Cette convention comportait six volets.



11

i) Fixer et mettre à disposition la contribution communautaire destinée à financer les
actions prévues pour l’année 2002

La contribution financière de la Communauté aux programmes SAPARD pour l’exercice
2002 comprend des crédits d’engagement au titre de la ligne budgétaire B7-010 ainsi que le
transfert, adopté par l’autorité budgétaire le 30 septembre 2002, de 9 500 000 euros non
utilisés par la Commission provenant de la ligne budgétaire B7-010A (Assistance
administrative). Les crédits définitifs disponibles pour les pays candidats se sont ainsi élevés à
554 500 000 euros. Ils ont été octroyés aux différents pays conformément à la décision
1999/595/CE de la Commission du 20 juillet 1999 relative à la répartition indicative de
l’allocation financière communautaire annuelle au titre des mesures de préadhésion en faveur
de l’agriculture et du développement rural. La répartition des montants par pays se présente
comme suit :

CONVENTION ANNUELLE DE FINANCEMENT 2002 – ALLOCATION PAR PAYS

Pays Montants en €

Bulgarie
République tchèque
Estonie
Hongrie
Lettonie
Lituanie
Pologne
Roumanie
Slovaquie
Slovénie

55 582 227
23 526 795
12 942 243
40 578 737
23 297 531
31 808 039

179 874 468
160 630 119

19 502 405
6 757 436

TOTAL 554 500 000

ii) Permettre aux bénéficiaires finaux de garantir le flux ininterrompu de contrats
d’aide au titre du programme SAPARD et du système d’aide au développement rural
de post-adhésion

L’engagement pris en faveur du pays bénéficiaire dans la convention annuelle de financement
2002 est valable jusqu’à la fin de l’année 2004 (et sera prolongé jusqu’à la fin de l’année
2005 par la convention annuelle de financement 2003), c’est-à-dire bien après la date
d’adhésion. Il est apparu nécessaire de préciser dans la convention annuelle de financement
2002 le délai pendant lequel l’agence SAPARD pourrait continuer à conclure avec les
bénéficiaires des contrats en tant qu’instruments de préadhésion afin d’éviter ainsi toute
situation dans laquelle un intéressé disposerait pour un même projet du choix entre deux
instruments. Il fallait également veiller à ce que l’adhésion ne mette pas fin à la possibilité
d’obtenir de l’aide. Cet objectif a été garanti au moyen d'une disposition stipulant qu’aucun
contrat impliquant des fonds communautaires ne serait conclu entre l’agence SAPARD et un
quelconque bénéficiaire après la date à laquelle le pays concerné signe des contrats impliquant
une quelconque forme d’aide au développement rural en tant que membre de l’Union
européenne.
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iii) Rationaliser les missions de sélection de projet ; rôle des organisations non
gouvernementales

La modification a ouvert la voie vers une plus grande souplesse dans la sélection de projets
pour certaines mesures, notamment celles dont le programme ne désigne qu’un seul
bénéficiaire (ou, dans le cas de la mesure agro-environnementale, plus d’un tel organisme).
Ces modifications ont été apportées dans le but d’élargir le rôle joué par les organisations non
gouvernementales dans le processus SAPARD9. Bien que la majorité des pays se soient
montrés favorables à l’amélioration du rôle des organisations non gouvernementales au cours
de la réunion des ministres des pays candidats qui s’est tenue sous les auspices du Parlement
européen en février 2001, seuls quatre des dix pays éligibles (Slovénie, Bulgarie, Estonie et
Hongrie) ont demandé que cette option soit intégrée dans leur convention 2002. Mais comme
on l’a indiqué ci-dessus, il était difficile à la fin 2002 de voir l’accueil que les pays candidats
allaient réserver à cette facilité.

iv) Introduire l’éligibilité au programme SAPARD pour les biens en provenance de
Chypre, de Malte et de la Turquie

La décision prise par le Conseil à la fin de l’année 2001 a étendu l’éligibilité à SAPARD aux
marchandises, services et fournitures en provenance de Chypre, de Malte et de la Turquie10.
Cette évolution a donc été intégrée dans la convention pluriannuelle de financement par la
voie de la convention annuelle de financement 2002.

(v) Prendre des dispositions temporelles visant à anticiper la modification du règlement
de base SAPARD

Afin de permettre l’inclusion d’une clause spécifique en rapport avec les catastrophes
naturelles exceptionnelles (cf. chapitre « Modifications des cadres juridiques », paragraphe
« Modification du règlement (CE) n° 1268/1999 »), en prévision d’une modification du
règlement de base SAPARD par le Conseil, des changements correspondants ont été
introduits dans les conventions pluriannuelles de financement par le biais de la convention
annuelle de financement 200211. Ces changements prévoyaient d’augmenter les montants de
l’aide et les taux de cofinancement sans préjuger du point de vue qui serait adopté par le
Conseil concernant la proposition. Cette approche a été choisie dans le but d’éviter, dans
l’hypothèse d’une conclusion rapide du processus législatif, que l’absence de dispositions
adéquates dans la convention pluriannuelle de financement requière la fixation d’un délai
supplémentaire.

vi) Introduire des changements techniques

Plusieurs changements d’ordre essentiellement technique ont été introduits par le biais de la
convention annuelle de financement 2002.

Autres initiatives spécifiques adoptées par la Commission pour faciliter l’application de
SAPARD

La Commission a participé à diverses activités, contribuant en particulier à préparer les
comités de suivi, à conseiller ceux-ci et à suivre toutes les initiatives prises dans ce contexte et
nécessitant une action de sa part. Un tel suivi portait en particulier sur divers changements de

                                                
9 Cf. également le paragraphe « Modification du règlement (CE) n° 2222/2000 ».
10 Règlement (CE) n° 2500/2001 du Conseil (JO L 342, 27.12.2001, p. 1).
11 En République tchèque, ce changement a été apporté par la convention annuelle de financement 2001
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programme. L’annexe B montre le nombre de décisions qui ont été prises par la Commission
sur les changements apportés aux programmes SAPARD depuis le début.

Dans une lettre datant de juin 2002, la Commission a invité les pays bénéficiaires à formuler
toute suggestion pouvant l’aider à mettre le programme SAPARD en œuvre. À ce jour, la
réaction, limitée à trois pays, a été plutôt modeste. La Commission a toutefois suivi
favorablement tous les changements de programme approuvés par le comité de suivi, à
l’exception de la suppression de la mesure agro-environnementale (votée à l’unanimité par le
comité de suivi) pour la Pologne.

La Commission a réagi à de nombreuses demandes formulées par des parties intéressées en
provenance des pays bénéficiaires et d’ailleurs, concernant tout aspect de SAPARD. En plus
de ces activités, quelle que soit leur importance du moins pour ceux qui avaient formulé les
demandes, une telle réaction est devenue quasiment routinière et ne justifie pas que l’on s’y
attarde dans le présent rapport. Plusieurs de ces initiatives méritent néanmoins d’être
mentionnées :

Secteurs sensibles

Lors de la négociation et de l’adoption des programmes, la Commission a reconnu la
nécessité de fournir aussi une assistance de préadhésion au titre de SAPARD dans les secteurs
sensibles où les régimes d’aide aux investissements au sein de l’Union européenne prévoient
des restrictions, voire des exclusions. Ces secteurs sont ceux de la viande, du lait, des œufs,
du sucre, du vin, de l’amidon, des céréales et du malt. L’octroi d’aide dans ces secteurs au
titre du programme SAPARD a été garanti de façon à ne pas gêner l’objectif sous-jacent de
cet instrument, à savoir la préparation des structures d’adhésion dans les pays bénéficiaires.

Dans le contexte des divers programmes, il a cependant été convenu qu’un système de
surveillance plus spécifique et détaillé devrait être mis au point afin de suivre les évolutions
dans les secteurs sensibles. Une telle surveillance permettrait aux autorités de prendre une
action adéquate en temps opportun là où le programme SAPARD risque d’engendrer une
augmentation considérable des capacités de production dans des secteurs sensibles.

En juin 2002, la Commission a formulé des conseils d’orientation sur cette question à
l’adresse de tous les pays bénéficiaires en précisant, en particulier, les secteurs spécifiques
concernés et les indicateurs à utiliser. De manière cohérente avec la pratique SAPARD
ordinaire, ces conseils n’ont été publiés qu’après avoir débattu d’un projet avec tous les pays
concernés.

Infrastructures génératrices de recettes nettes substantielles

Afin de respecter les limites d’intensité de l’aide qui ont été fixées dans le règlement de base
SAPARD, la Commission a publié à l’attention de tous les pays bénéficiaires, dès 2001, une
ligne directrice sur la façon de déterminer si un projet doit être ou non considéré comme
générateur de recettes nettes substantielles. Cette ligne directrice était importante, car si un tel
revenu est généré par un projet impliquant une infrastructure, l’intensité de l’aide doit
respecter une limite d’intensité qui ne peut être supérieure à 50% (au lieu de 100%).

Cette ligne directrice était basée sur le concept des « recettes nettes substantielles » défini à
l’article 29, paragraphe 4, point a), du règlement (CE) n° 1260/1999 portant dispositions
générales sur les fonds structurels. Cette ligne directrice applicable au programme SAPARD
intègre une approche semblable à celle qui est adoptée pour les fonds structurels. La
Commission a toutefois reconnu explicitement qu’elle souhaitait ne pas insister sur une
interprétation simple des revenus pertinents et a admis que la différentiation pourrait s’avérer
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nécessaire si d’autres approches étaient garanties par les conditions sous-jacentes applicables
dans d’autres pays ou d’autres types de projet, par exemple.

De façon cohérente avec ce qui précède, la Commission a publié en décembre 2002 une ligne
directrice révisée. Cette publication fait suite à une discussion avec l’un des pays intéressés
qui prévoyait des problèmes d’application du document de 2001 dans certaines conditions. La
ligne directrice révisée, éditée à l’attention de tous les pays, reconnaissait en substance que
dans certains projets d’infrastructure privés relativement petits, on pourrait considérer ceux-ci
comme n’étant pas générateurs de recettes nettes substantielles de sorte que l’aide pourrait
représenter jusqu’à 75% des coûts totaux éligibles.

Suivi des engagements

Au début de l’automne 2002, alors que la quasi-totalité des pays bénéficiaient déjà d’une
décision de délégation de la gestion et que le programme SAPARD était donc largement
opérationnel, l’ordre de priorité des travaux associés à l’instrument a été modifié, passant de
la préparation à l’application concrète.

Cette évolution s’est fait de plus en plus ressentir dans la nature des travaux de chaque comité
de suivi en 2002. La majorité d’entre eux ont, en effet, commencé à se concentrer sur la
nécessité de suivre les progrès de leur programme en procédant comme prévu dans la
convention pluriannuelle de financement. Ces travaux étaient basés en grande partie sur des
informations générées par l’agence SAPARD pertinente, mais aussi sur l’intervention d’autres
parties, y compris des organisations non gouvernementales intéressées.

Compte tenu de l’augmentation du volume des données disponibles, ces comités ont pu suivre
les développements dans les rapports trimestriels publiés par la Commission sur la base des
déclarations de dépenses. De tels rapports ne peuvent être que le reflet de la situation réelle de
l’application de l’instrument. Les déclarations de dépenses sont le résultat d’un événement en
amont, en l’occurrence le fait que les bénéficiaires potentiels deviennent des bénéficiaires
suite à la conclusion de contrats avec l’agence SAPARD pour leurs projets. Ainsi, même si
ces contrats n’entraînent pas tous l’inclusion d’un montant correspondant dans une
déclaration de dépenses subséquente, leur volume et leur valeur fournissent des repères utiles.
C’était du moins ce que pensait la Commission lorsqu’elle fit cette suggestion à l’ensemble
des pays bénéficiaires dans une lettre datée d’octobre 2002. La suggestion consistait
essentiellement à créer un échange d’informations basé en grande partie sur des engagements
passés entre les agences SAPARD et les bénéficiaires finaux. Les pays intéressés ont été
invités à fournir des données sous un format standard que la Commission se proposait ensuite
d’harmoniser dans la mesure du possible et de présenter sous forme de tableau ou de
graphique. Afin d’éviter le risque que cette idée soit davantage ressentie comme un nouveau
fardeau bureaucratique, elle a mis l’accent sur le fait que le système était tout à fait volontaire
et se voulait aussi simple que possible sur le plan de la communication de données et de
l’utilisation.

En fait, tous les pays ont approuvé l’idée ainsi émise. Le premier relevé a couvert la période
allant du début du programme SAPARD jusqu’à la fin 2002 (et a été envoyé à tous les pays
bénéficiaires le 31 janvier 2003). Un exemplaire de ce relevé, complété par des données plus
récentes, est annexé au présent rapport (annexe D).

Exécution en temps opportun des crédits budgétaires SAPARD

Depuis le début de l’application du programme SAPARD, la Commission fournit des conseils
sur la gestion financière de l’instrument en particulier en ce qui concerne les actions aptes à
garantir l’utilisation complète des crédits dans le respect des objectifs du programme. Le
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premier exercice de ce genre, impliquant tous les pays bénéficiaires, s’est tenu à l’occasion
d’un séminaire organisé à Tartu (Estonie) en juillet 2001. Cette partie de l’exercice a été
notamment répétée lors du séminaire qui s’est tenu à Bruxelles en juin 2002. On y a rappelé
que l’un des indicateurs de réussite du programme SAPARD est la mesure dans laquelle le
pays bénéficiaire absorbe l’aide communautaire. Les causes possibles du faible degré de mise
en œuvre ont à nouveau été soulignées, et la Commission a avancé plusieurs options visant à
y remédier. L’une d’elles est d’éviter de limiter les engagements aux bénéficiaires finaux de
montants dans une quelconque convention annuelle de financement particulière et d’identifier
les problèmes et d’y répondre par le biais d’un bon suivi et d’une bonne gestion.

Cet avis particulier a été précisé dans une lettre que la Commission a envoyée à tous les pays
bénéficiaires en octobre 2002. Cet avis plus récent a insisté lui aussi sur la nécessité de
poursuivre les engagements envers les bénéficiaires finaux et a soulevé explicitement le
risque d’annulation des crédits d’engagement non utilisés. Concernant cet aspect, l’accent a
été mis sur le fait que, même si les délais d’annulation des crédits sont étendus (comme c'est
le cas – cf. chapitre « Modification du règlement (CE) n° 2222/2000 (règlement (CE) n°
188/2003 du Conseil du 31 janvier 2003) »), le risque de perte de ces crédits devrait toujours
être pris en compte dans la gestion de l’instrument SAPARD.

Un aspect lié, mais non limité, à l’exécution en temps opportun des crédits budgétaires
SAPARD est la volonté de la Commission d’éliminer toutes règles jugées « complexes ».
L’importance de cette question a été soulignée dans la résolution de décharge budgétaire 2000
du Parlement européen qui a fait référence à la complexité des règles SAPARD. Afin de
traiter ce point sur le plan pratique, la Commission a envoyé une lettre aux pays bénéficiaires
en juin 2002, invitant ceux-ci à lui soumettre en permanence leurs suggestions de
simplification des règles. À ce jour, le nombre de réactions reçues des pays bénéficiaires est
toujours étonnamment limité.

3.2. Exécution budgétaire sur l’exercice 2002 – Questions financières et budgétaires

i) Crédits disponibles et exécution financière en 2002

Engagements (millions €)

Budget voté Changements*
Crédits

disponibles
totaux

Mis en œuvre Expirés

B7-010 545,0 9,5 554,5 554,50 0

B7-010A 10,0 -9,5 0,5 0,06 0,44

Total SAPARD 555,0 0 555,0 554,56 0,44

* 9 500 000 ont été transférés de la ligne B7-010A vers la ligne B7-010.
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Paiements (millions €)

Budget voté Changements*
Crédits

disponibles
totaux

Mis en œuvre Expirés

B7-010 360,0 0 360,0 123,76 236,24

B7-010A 10,0 0 10,0 0,11 9,89

Total SAPARD 370,0 0 370,0 123,87 246,13

Engagements

Les crédits SAPARD sont repris sous la rubrique 7 du budget. Ils y figurent en tant que
dépenses non obligatoires et impliquent des crédits différenciés. Le chapitre B7-01
(instrument de préadhésion SAPARD) englobe les articles B7-010A (Agriculture – dépenses
de gestion administrative) et B7-010 (Agriculture). Le premier article est destiné au
financement de certaines mesures d’assistance technique prises à l’initiative de la
Commission. Le dernier article traite du financement de la contribution de la Communauté
aux programmes SAPARD qui ont été mis en œuvre par les pays candidats.

Les crédits budgétaires SAPARD pour les engagements du budget 2002 ont été fixés à
€ 555 millions, dont € 545 millions étaient consacrés à la ligne de programme B7-010 et € 10
millions à la ligne de gestion administrative B7-010A.

Le 30 septembre 2002, l’autorité budgétaire a adopté un transfert de € 9,5 millions des
montants non utilisés par la Commission de la ligne administrative B7-010A vers la ligne de
programme B7-010 de façon à mettre cette somme à la disposition des programmes. Les
crédits finaux à la disposition des pays candidats s’élevaient ainsi à € 554,5 millions (compris
dans les conventions annuelles de financement 2002). Une somme de crédits disponibles de
€ 438 879 n’a pas été utilisée en 2002 et a expiré.

Paiements

Les dotations correspondant aux paiements ont été fixées à € 360,0 millions pour la ligne
budgétaire B7-010 et € 10 millions pour la ligne B7-010A.

Aucun crédit n’a été reporté de l’exercice 2001. Des crédits de paiement d’un montant de
€ 246,13 millions n’ont pas été utilisés en 2002 et ont expiré.

ii) Utilisation des fonds

Mise en œuvre de la ligne budgétaire de gestion administrative B7-010 A

Des crédits d’engagement affectés à la gestion administrative d’un montant de € 61 121 ont
été utilisés par la Commission au titre de l’article 7, paragraphe 4, du règlement (CE)
n° 1268/1999 afin de couvrir les coûts d’un séminaire organisé à Bruxelles sur les « Aspects
de la gestion du programme ».

La Commission a proposé de transférer une partie des crédits restants de la ligne d’assistance
B7-010A (€ 9,5 millions) vers la ligne de programme B7-010. Ce transfert a été adopté par
l’autorité budgétaire et a permis d’intégrer le montant concerné dans les conventions
annuelles de financement 2002 et de renforcer ainsi les fonds communautaires disponibles
pour chacun des programmes d’agriculture et des programmes de développement rural (en
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utilisant la même clé de répartition que pour le montant global). Comme on l’a déjà vu, des
crédits disponibles d’un montant de € 438 879 n’ont pas été utilisés et ont expiré.

Des crédits de paiement d’un montant total de € 111 937 ont été utilisés pour payer les
engagements pris en vue de l’organisation d’un séminaire qui s’est tenu les 12 et 13 novembre
2001 à Bruxelles sur la mise en œuvre d’actions pilotes en rapport avec la politique agro-
environnementale de l’UE et d’un séminaire tenu les 17 et 18 juin 2002 à Bruxelles
également, portant sur les « Aspects de la gestion du programme »12. Des crédits disponibles
d’un montant de € 9 888 063 n’ont pas été utilisés et ont expiré.

iii) Mise en œuvre de la ligne budgétaire du programme B7-010

a) Crédits d’engagement

L’engagement des crédits budgétaires disponibles totaux (€ 554,5 millions) pour la mise en
œuvre des programmes SAPARD en 2002 a suivi la même approche que celle qui a été
adoptée en 2000 et 2001. Un engagement global a été pris dès que la Commission a adopté, le
22 octobre 2002, le modèle de convention annuelle de financement et autorisé l’un de ses
membre à le signer avec chaque pays candidat.

La clause relative à l’engagement global, visée à l’article 36, paragraphe 2, du règlement
financier, permet à la Commission d’engager la totalité du montant disponible pour une année
donnée et de mettre en place les engagements individuels pour chaque pays avant la fin de
l’année suivante. Des engagements individuels d’un montant total de € 539,6 millions (soit
l’équivalent de la convention annuelle de financement de 2001) ont été pris pour chacun des
pays candidats au début de 2002. L’engagement global au titre de la convention annuelle de
financement 2002 a été pris le 18 octobre 2002 et a été suivi de la signature de la convention
annuelle de financement 2002 avec la Bulgarie, la Lettonie, la Lituanie, la Slovénie, la
Pologne, la Roumanie, la République tchèque et la Hongrie13 au cours du premier semestre
2003.

b) Crédits de paiement

La section A, article 7, de la convention pluriannuelle de financement relative aux paiements
de la Commission sur le compte SAPARD en euros établit dans ses paragraphes 5 et 6 une
distinction entre les acomptes et les paiements intermédiaires. Les premiers interviennent
après l’adoption du programme, à condition que la décision de la Commission déléguant la
gestion financière à l’agence SAPARD ait été arrêtée, et après la conclusion de la convention
pluriannuelle de financement et de la première convention annuelle de financement. Quant
aux paiements intermédiaires, ils correspondent au remboursement des dépenses réellement
effectuées dans le cadre du programme et certifiées telles par l’ordonnateur national. Comme
ces dépenses ne peuvent être encourues qu’après délégation de la gestion aux organismes
responsables, les paiements intermédiaires ne peuvent être effectués qu’après l’adoption de la
décision correspondante.

                                                
12 Les montants finaux réellement payés pour ces séminaires étaient de € 50 816 pour le séminaire sur les

actions pilotes et € 61 121 pour le séminaire sur la gestion de programme.
13 Pour l’Estonie et la Slovaquie, la convention annuelle de financement devrait être signée ultérieurement

en 2003 à concurrence d’un montant total de € 32,4 millions.
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c) Acomptes

Le paiement d’acomptes est prévu à la section A, article 7, paragraphe 5, de la convention
pluriannuelle de financement, qui en limite le montant pour chaque pays à 49 % du premier
engagement annuel SAPARD correspondant et établit la possibilité de procéder par plusieurs
versements. En vertu de la convention pluriannuelle de financement, l’ordonnateur national
est tenu d’utiliser ces montants pendant toute la durée de vie du programme, au titre exclusif
de la contribution communautaire aux dépenses encourues conformément à la convention.

Pour déterminer le montant effectif de ce paiement initial, la Commission a dû examiner les
besoins réels de crédits pour rembourser les dépenses éligibles encourues par l’agence
SAPARD, y compris les implications découlant d’une délégation des pouvoirs de gestion
limitée à certaines mesures du programme pour le pays concerné. En ce qui concerne le
premier point, il a été décidé, au nom du principe de saine gestion financière, de verser un
premier acompte limité à la moitié du montant maximal possible. Pour tenir compte du fait
que seules quelques-unes des mesures de chaque programme avaient bénéficié de la décision
de délégation des pouvoirs de gestion, il a été décidé de ne calculer le « montant maximal
possible » que pour ces mesures, mais en prenant en considération la marge prévue pour
chaque mesure (10 % de la dotation totale correspondante pour 2000-2006) dans le tableau
financier des programmes.

Conformément à la décision de délégation de la gestion de la Commission, les acomptes
initiaux suivants ont été versés en 2002 :

Pays candidat Acompte (€)

République tchèque 5 497 951

Hongrie 9 482 800

Pologne 42 034 668

Roumanie 37 537 477

Slovaquie 4 557 496

Total 99 110 392

Des seconds versements d’acomptes ont été effectués en faveur de l’Estonie (€ 3 024 458), de
la Slovénie (€ 1 579 137) et de la République tchèque (€ 5 497 951) en 2002, amenant à
chaque fois le total à la limite maximale de 49% du premier engagement annuel SAPARD.
Les avances payées en 2002 s’élèvent donc à € 109 211 938. Les besoins d’acomptes
supplémentaires ont été justifiés par le nombre des demandes de paiement reçues des
bénéficiaires finaux mais non encore réglées, et en République tchèque, par les besoins
escomptés à la suite des inondations d’août 2002 tels qu’ils sont prévus dans la convention
pluriannuelle de financement, modifiée par la convention annuelle de financement en 2001
pour ce pays. On notera que si la politique de restriction des acomptes à la moitié de la limite
maximale avait été suivie, mis à part dans les cas de besoins manifestes, l’exécution
budgétaire en 2002 aurait pu dépasser de € 100 millions le niveau d’exécution réel.

d) Paiements intermédiaires

Des paiements remboursant des dépenses effectives ont été réalisés sur la base des
déclarations et des demandes de paiement soumises par la Bulgarie, l’Estonie, la Lituanie, la
Lettonie et la Slovénie :
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Pays candidat Paiements intermédiaires (€)
Bulgarie 4 925 884
Estonie 3 529 508
Lituanie 3 200 180
Lettonie 2 797 570
Slovénie 94 196

Total 14 547 338

e) Crédits non utilisés en 2002

Des crédits de paiement disponibles d’un montant de € 236 240 723, non utilisés, ont été
annulés.

Une raison importante justifiant cette non-utilisation des crédits est que la Pologne et la
Roumanie, dont les décisions de délégation de gestion ont été approuvées en juillet et en août
2002, n’ont pas demandé le remboursement des frais encourus à charge du budget 2002. La
part représentée par ces deux pays candidats dans les crédits totaux est si importante (61,4%)
que l’exécution du budget total dépend fortement de la façon dont ils fonctionnent.

Un autre facteur d’influence a été le volume des acomptes qui était limité à la moitié du
plafond de 49% pour six pays candidats. La Commission a effectivement envisagé de
n’effectuer les paiements qu’en les soumettant à cette limite, ce qui aurait permis d’augmenter
fortement l’exécution budgétaire comme on l’a expliqué sous le point i). La décision de ne
pas le faire a toutefois été prise en vue d’accorder une plus grande priorité à la gestion
financière saine qu’à une exécution budgétaire plus intense. On peut noter qu’à la fin du mois
de juin 2003, les paiements effectués par la Commission (y compris les demandes reçues des
pays candidats pour lesquelles la procédure de paiement est en cours) se sont élevés à € 209,4
millions, soit une augmentation de € 55,2 millions par rapport au niveau de fin 2002. Le total
de € 209,4 millions se compose de € 147,1 millions d’acomptes et € 62,3 millions de
remboursements. Le chiffre de € 55,2 millions se compose de € 7,4 millions d’acomptes et
€ 47,8 millions de remboursements.

3.3 Travaux exécutés par la Cour des comptes

La Cour des comptes a continué d’examiner le programme SAPARD de manière approfondie
au cours de l’année 2002. La Commission attend cependant toujours les observations que la
Cour s’est engagée à formuler en rapport avec la base juridique de l’instrument (point 6.7 du
rapport de la Cour du 15 décembre 2001).

4. ÉVALUATION A MI-PARCOURS

L’article 5, paragraphe 1, du règlement de base SAPARD dispose qu’afin de pouvoir évaluer
l’efficacité des mesures reprises dans les programmes SAPARD, ceux-ci doivent être soumis,
entre autres, à une évaluation à mi-parcours.

Le règlement portant modalités d’application du programme SAPARD (règlement (CE)
n° 2759/1999 de la Commission) précise que les approbations et évaluations doivent être
exécutées en tenant compte des procédures d’approbation visées au titre IV chapitre III du
règlement (CE) n° 1260/1999 (règlement portant dispositions générales sur les Fonds
structurels), ainsi qu’à la section 5 du règlement (CE) n° 1750/1999 (règlement portant
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modalités d’application du développement rural tel qu’il a été abrogé et remplacé par le
règlement (CE) n° 445/2002).

Les exigences susmentionnées se reflètent dans les articles 9, 10 et 11 de la partie B de la
convention pluriannuelle de financement passée avec chaque pays candidat.

À la suite des séminaires sur l’évaluation qui se sont tenus du 14 au 18 mai 2001 (cf. rapport
annuel SAPARD 2001), les détails spécifiques de l’évaluation à mi-parcours ont été
approfondis au cours d’un autre séminaire (organisé à Bruxelles les 17 et 18 juin 2002) sur les
« Aspects de la gestion et de la mise en œuvre des programmes SAPARD ». Ce séminaire a
accordé une attention particulière aux aspects organisationnels et méthodologiques de
l’évaluation à mi-parcours. Un projet de « Lignes directrices applicables à l’évaluation à mi-
parcours des programmes de développement durable soutenus par SAPARD » a été présenté
et discuté avec les pays candidats. En août 2002, après avoir révisé le document, la
Commission a envoyé ces lignes directrices aux pays candidats afin d’entamer les premières
démarches visant à lancer l’évaluation à mi-parcours et à donner une orientation aux
procédures. Ces directives ont été également présentées (pour information) à tous les États
membres au sein du comité STAR et sont également disponibles sur le site Internet de la DG
AGRICULTURE consacré à l’élargissement
(http://europa.eu.int/comm/agriculture/external/enlarge/index_en.htm).

D’une manière générale, cet exercice d’évaluation doit suivre les cinq étapes du processus
d’évaluation habituelles, c’est-à-dire la structuration, la collecte des données, l’analyse, le
jugement et l’établissement d’un rapport. L’objectif principal est d’examiner les résultats
initiaux du programme, ainsi que leur cohérence avec l’appréciation ex ante, la pertinence des
objectifs et le degré de réalisation de ceux-ci. Cet exercice évaluera également l’utilisation des
ressources financières qui a été faite ainsi que la qualité des rapports et de la mise en œuvre.

Les objectifs de l’évaluation à mi-parcours sont plus spécifiquement les suivants :
– évaluer si la pertinence et la cohérence (interne et externe) de la stratégie SAPARD

s’appliquent toujours ;

– évaluer si les dispositions de mise en œuvre (délimitation des responsabilités, gestion
et contrôle) ainsi que le système de surveillance (en tant que source d’information
pour l’évaluation et qu’instrument de gestion) conviennent toujours et sont toujours
efficaces ;

– évaluer l’efficacité et l’efficience des premières réalisations du programme
SAPARD ;

– appliquer les questions, critères et indicateurs courants et spécifiques du programme ;

– évaluer l’impact institutionnel de SAPARD en tant que moyen pour préparer le pays
candidat concerné à la mise en œuvre de l’acquis communautaire ;

– formuler des recommandations en rapport avec les ajustements potentiels du
programme.

En 2002, les pays candidats ont continué à progresser dans cet exercice. Vers la fin du mois
de décembre 2002, tous les pays candidats, à l’exception de la Hongrie, avaient publié leurs
avis de pré-information (prévisions de marché)14.

                                                
14 En mars 2003, tous les pays, à l’exception de l’Estonie, de la Slovénie et de la Hongrie, qui suivent une

procédure simplifiée, avaient publié leurs avis de marché public au Journal officiel. À la fin du mois de
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En dehors de permettre à l’ensemble des organismes impliqués de débattre du plan
d’évaluation et d’échanger leurs points de vue sur ce qu’ils attendent au cours de l’exercice,
des ateliers15 sur l’évaluation à mi-parcours organisés par la Commission à partir de juin 2003
permettront d’intégrer dans ce plan les lignes directrices sur l’évaluation qui ont été rédigées
par la Commission.

5. SAPARD : « LE PROCESSUS D’APPRENTISSAGE » : LES PRINCIPAUX ELEMENTS EN
RAPPORT AVEC 2002

5.1 Suivi des engagements

L’instrument SAPARD a pu être appliqué à grande échelle dès l’automne 2002, peu après que
les décisions de délégation de gestion aient été délivrées à la quasi-totalité des pays
bénéficiaires. Pour de nombreuses parties, ce progrès signifiait que la priorité passait
désormais de la préparation à l’application réelle.

Cette évolution a touché la nature du travail de diverses parties, en particulier des agences
SAPARD et des comités de suivi, qui devaient se concentrer de plus en plus aux aspects
opérationnels. La Commission estimait que le travail de ces parties serait simplifié si les
parties impliquées étaient à même d’évaluer les progrès de leur programme par rapport à ceux
d’autres pays bénéficiaires, d’autant que pour la majorité des pays concernés, l’exercice était
tout à fait nouveau.

La seule source de données facile à comparer dont disposait initialement la Commission se
composait d’informations basées sur les déclarations de dépenses trimestrielles entrées en
vertu de l’article 9 de la partie A de la convention pluriannuelle de financement. Les
informations contenues dans ces déclarations sont une composante centrale de l’instrument.
Elles sont, par ailleurs, parfois considérées comme l’indicateur principal des progrès réalisés
par cet instrument, par exemple, dans les travaux qui ont conduit à la résolution de décharge
du Parlement européen concernant l’exécution du budget 2001. Mais la Commission avait
l’impression qu’un indicateur de progrès plus pertinent que celui qui était basé sur les
déclarations de dépenses pouvait se révéler très utile, du moins pour ceux qui sont impliqués
de près dans l’application de l’instrument, en particulier dans la phase relativement précoce de
la mise en œuvre de SAPARD.

La Commission a donc suggéré à chaque pays bénéficiaire de procéder à un échange
d’informations basé en grande partie sur les engagements pris envers les bénéficiaires finaux.
Cette suggestion s’explique par le fait que de tels engagements sont un précurseur essentiel de
chaque composante de la déclaration de dépenses et précède cette dernière d’une période
pouvant couvrir plusieurs mois. Ce phénomène caractérise également les dépenses
communautaires relatives aux investissements dans le cadre des fonds structurels. Mais son
impact en matière de flux budgétaires avec ce genre de fonds n’est pas très évident, étant
donné que le moment auquel les engagements envers les bénéficiaires finaux peuvent être pris
n’est pas soumis aux règles communautaires et que les dépenses encourues peuvent être
antidatées à la date à laquelle démarre la période de programmation. Aucune de ces
possibilités n’est prévue dans le cadre de SAPARD. Aussi la Commission avait-elle
l’impression qu’un instrument plus adéquat que les dépenses se révélerait utile, du moins pour
les besoins d’information sur la gestion.

                                                                                                                                                        
juin 2003, presque tous les pays avaient démarré l’évaluation à mi-parcours de leur programme
SAPARD.

15 Le premier séminaire de ce genre concernait la République tchèque et s’est tenu le 28 mai 2003.
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L’échange d’informations envisagé devait garantir un juste équilibre entre la simplicité et
l’utilité. La Commission pensait que cet objectif pourrait être atteint si cet échange était basé
sur le niveau cumulé des engagements envers les bénéficiaires finaux qui avaient été conclus
par chaque agence SAPARD, peu importe que ceux-ci aient débouché ou non sur un paiement
et aient ou non fait l’objet d’une déclaration trimestrielle montrant les totaux mensuels. Tous
les pays ont accepté de participer à la transmission de données dans le cadre de ce système
volontaire. Les données reçues sont présentées par les services de la Commission sous la
forme de tableaux et de graphiques. Pour faciliter les comparaisons, les montants sont affichés
au regard d’une base qui représente la contribution de la Communauté à la convention
annuelle de financement 2000 passée avec chaque pays. Afin de pouvoir traiter les différentes
périodes auxquelles les décisions de délégation de gestion ont été prises, les données montrent
le nombre de mois qui se sont écoulés depuis la première décision de délégation pour le pays
concerné. L’échange d’informations montre également le niveau d’engagement en ce qui
concerne la contribution communautaire par mesure pour chaque pays, ainsi que le nombre
total de projets approuvés par mesure.

L’expérience acquise à ce jour révèle que ce système est utile pour fixer des repères, en
particulier au profit des agences SAPARD et des comités de suivi. Ce système a également
été utilisé pour attirer l’attention sur les risques d’annulation des crédits d’engagement non
utilisés, en particulier dans les pays où le taux de passation de contrats avec des bénéficiaires
finaux n’a, au fil du temps, pas suivi le rythme des montants fixés dans les conventions
annuelles de financement16.

5.2 Inondations

En août 2002, l’Europe centrale a été victime de graves inondations. À la suite d’une réunion
tenue entre les leaders des pays concernés et le Président Prodi, l’aide d’urgence
communautaire a été promise, et le 28 août, la Commission annonçait une proposition de
création d’un fonds spécial qui pourrait être débité en cas de catastrophes naturelles,
technologiques ou environnementales. La Commission a également confirmé que les actions
visant à rétablir la capacité des zones rurales à la suite des dommages provoqués par les
inondations pourraient être considérées comme tombant sous le champ d’application de
SAPARD17.

En raison des dommages provoqués par les inondations, deux pays ont demandé une
modification de leur programme SAPARD, en l’occurrence la République tchèque et la
Slovaquie. Selon les déclarations de la République tchèque, 40% environ de son territoire
était endommagé par les inondations, dont 6% était encore sous eau, ce qui provoquait des
dégâts dans 753 municipalités. Les coûts des dégâts provoqués par les inondations ont été
estimés à quelque 3,1% du PIB du pays en 2002. Les dégâts totaux dans le secteur de
l’agriculture ont été estimés à € 121 millions environ. Dans le cas de la Slovaquie, la zone
totale affectée par les inondations a été estimée à environ 8 700 hectares. Faisant suite à des
réunions de suivi organisées avec les représentants de la Commission, diverses modifications
aux programmes ont été suggérées, puis discutées et approuvées par la suite par le comité de
suivi du programme respectif de chaque pays en octobre 2002.

Eu égard aux inondations, des modifications ont été apportés aux conventions pluriannuelles
de financement. Pour accélérer la procédure dans le cas de la République tchèque, les

                                                
16 Cela a fait l’objet d’une lettre envoyée à chaque pays bénéficiaire au début du mois d’avril 2003 dans

laquelle la Commission expliquait les options possibles pour rendre la mise en œuvre des divers
programmes plus efficace.

17 Cf. chapitre « Modifications des cadres juridiques ».
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modifications de la convention pluriannuelle de financement ont été apportées par le biais de
la convention annuelle de financement 2001 (plutôt que 2002). Un article 16, traitant du cas
des catastrophes naturelles exceptionnelles, a été intégré dans la convention pluriannuelle de
financement. Cet article dispose que, si la Commission concluait à la catastrophe naturelle
exceptionnelle en République tchèque, des taux d’intervention révisés (augmentant le plafond
de l’aide publique de 50% à 75% et prévoyant une élévation du taux de cofinancement
communautaire de 75% à 85%) pourraient s’appliquer. Ces taux révisés faisaient partie d’une
modification du règlement (CE) n° 1268/1999 du Conseil qui avait été proposée par la
Commission en réponse à la crise provoquée par les inondations. Des dérogations pouvaient,
en outre, être autorisées de façon à permettre le paiement d’acomptes supplémentaires, le
paiement d’avances aux bénéficiaires et la possibilité d’appliquer le programme sur une base
rétrospective ainsi que de déroger à certaines dispositions de la convention pluriannuelle de
financement telles que les obligations en matière de marchés publics.

Le programme SAPARD de la République tchèque a été ensuite modifié pour tenir compte
des taux d’intervention révisés, des critères d’éligibilité pour inclure une clause relative aux
catastrophes naturelles exceptionnelles et des critères de sélection révisés visant à garantir la
fixation de priorités entre les demandeurs directement touchés par la catastrophe. En ce qui
concerne la Slovaquie, le comité de suivi a approuvé une modification de la mesure existante
concernant les infrastructures rurales. Celle-ci se limitait dans le programme à la
modernisation de bâtiments à valeur historique, culturelle ou nationale. La modification a
élargi la mesure de façon à y inclure une clause de modernisation des infrastructures rurales
couvrant les routes locales, les ponts, les passerelles, l’approvisionnement en eau et les
conduites de gaz et d’égouttage.

Tous les changements susmentionnés ont été apportés peu après le dépôt par la Commission
de la proposition adéquate visant à modifier le règlement de base SAPARD. Étant donné
toutefois que la modification du règlement ne pouvait, pour les motifs exposés au chapitre
« Modifications des cadres juridiques », être réalisée avant la mi-avril 2003, les bénéficiaires
potentiels ont dû attendre jusqu’à cette période au moins pour savoir s’ils pouvaient bénéficier
des facilités améliorées proposées au cours du mois de septembre précédent.

5.3 Séminaires financés au titre de l’article 7, paragraphe 4, « Assistance par la
Commission »

Deux séminaires portant sur le recours à l’article 7, paragraphe 4, « Assistance » ont été
organisés par la Commission en 2002, en l’occurrence :

Un séminaire sur les « Aspects de la gestion du programme », à Bruxelles ;

Un séminaire sur la « Certification des comptes des agences SAPARD », à Vienne.

5.3.1 Séminaire sur les « Aspects de la gestion du programme » à Bruxelles

Le séminaire sur les aspects de la gestion, de la mise en œuvre et de la réalisation du
programme s’est tenu à Bruxelles les 17 et 18 juin. Ce séminaire, auquel ont participé cinq
représentants de chacun des dix pays candidats, a permis d’examiner diverses questions en
rapport avec les programmes SAPARD. Les réactions indiquent que les participants étaient
satisfaits du contenu du séminaire. Plus de trois quarts des participants qui ont répondu à un
questionnaire de suivi ont, en effet, indiqué que la valeur du séminaire résidait dans la
possibilité d’échange d’expériences qu’il offrait.
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Divers représentants des autorités de gestion respectives et des agences SAPARD ont apporté
leur contribution. Les principales conclusions sur le plan opérationnel ont été les suivantes :

– en ce qui concerne le suivi, il est nécessaire de suivre un calendrier strict pour la
préparation des réunions du comité de suivi et de la documentation adéquate, ainsi
que de tenir compte des données sur les secteurs sensibles;

– il apparaît nécessaire de préparer correctement tous les pays en ce qui concerne les
obligations d’évaluation à mi-parcours à entreprendre pour chaque programme;

– il est nécessaire de rechercher des façons d’augmenter le degré de mise en œuvre
financière.

5.3.2 Séminaire sur la « Certification des comptes des agences SAPARD » à Vienne

Le séminaire s’est tenu à Vienne les 7 et 8 novembre et a réuni des représentants des
organismes de certification de l’ensemble des pays candidats pouvant prétendre à recevoir une
aide SAPARD. Les autorités autrichiennes ont accueilli le séminaire et ont proposé certains
orateurs spécialisés.

L’exercice de certification imposé par l’article 6 de la section A de la convention
pluriannuelle de financement a eu lieu pour la première fois en 2002. Il n’a toutefois impliqué
qu’un nombre limité d’agences, et les dépenses étaient peu élevées. Un nombre nettement
plus important d’agences sera impliqué par la suite et le niveau des dépenses sera beaucoup
plus élevé. Le séminaire avait pour objectif de faciliter l’harmonisation et le développement,
dans la mesure du possible, des travaux des organismes de certification.

Se basant sur l’expérience acquise lors du premier apurement des comptes, la Commission a
proposé plusieurs modifications au « modèle de rapport de certification » et a complété les
lignes directrices concernant les travaux d’audit à effectuer en vue de répondre aux normes
d’audit généralement acceptées dans le cadre de la certification des comptes.

6. PARTICIPATION D’ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES A SAPARD

Un chapitre complet du rapport annuel SAPARD 2001, en l’occurrence le chapitre 9, a été
consacré à la participation des organisations non gouvernementales et des représentants de la
société civile. La Commission s'est félicitée de l'intérêt suscité par une telle participation,
essentiellement marqué au sein du Parlement européen dans le contexte de l’initiative
« INPARD18 ». Elle a énuméré également quelques-unes des difficultés pratiques qu’une telle
initiative risquait de poser. La Commission a toutefois expliqué que sa réticence ne devait pas
être interprétée comme une opposition de sa part au développement du rôle de la société civile
dans la mise en œuvre de SAPARD.

En février 2002, les ministres de l’Agriculture des pays candidats, dont plusieurs avaient
soutenu l’approche INPARD, ont souligné devant la commission de l’Agriculture et du
Développement rural du Parlement européen l’attrait d’une plus grande participation de la
société civile, c’est-à-dire de l’approche « du bas vers le haut ». Afin de pouvoir déterminer
l’action pratique jugée utile à la suite des déclarations faites au niveau ministériel, la
Commission a invité les pays concernés, par lettre du 13 juin 2002 (dans le contexte du projet
de convention annuelle de financement 2002), à présenter leurs exigences. Aucun pays n’a

                                                
18 INPARD - Innovative Participatory Rural Development; Initiative du Comité de l’Agriculture et du

Développement rural du Parlement européen visant à promouvoir un nouvel instrument de préadhésion.
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cherché à obtenir une modification du règlement de base SAPARD (dont aucune des
dispositions ne prévoit des initiatives de la nature d’INPARD). Les desiderata de six des dix
pays bénéficiaires ont pu être pris en compte sans la moindre modification des instruments
juridiques existants, c’est-à-dire des conventions pluriannuelles de financement et des
programmes nationaux. Quant aux demandes de modification formulées par les quatre autres
pays, il a été possible d’y accéder en amendant ces conventions. Les modifications avaient
pour objet de transférer la responsabilité de la sélection des projets pour certaines mesures de
l’agence SAPARD vers des organisations non gouvernementales qui seraient désignées dans
le programme, l’agence SAPARD retenant en tout cas la responsable générale, y compris
pour l’évaluation de l’éligibilité. Alors que les changements requis ont été introduits dans les
conventions pluriannuelles de financement pertinentes, à la fin du mois de juin 2003, aucun
pays n’avait soumis de demandes de modification de programmes visant à permettre à une
quelconque organisation non gouvernementale d’exercer ce pouvoir de sélection de projet.

L’exercice que nous venons de décrire place les déclarations qui ont été faites par de
nombreux ministres, en février 2002, dans une perspective moins réjouissante que celle dont
on aurait pu présumer autrement. Cela ne signifie cependant pas qu’en 2002, la Commission a
pris le rôle des organisations non gouvernementales dans le contexte SAPARD plus à la
légère.

En 2002, le personnel de la Commission a participé à un nombre de séminaires et de réunions
impliquant des représentants de la société civile.

Dans le cadre de son objectif de renforcement du rôle de la société civile et de promotion de
l’échange multinational dans le développement rural, le programme PREPARE (Pre-
Accession Partnerships for Rural Europe) a organisé un atelier mobile en Finlande en
septembre 2002 afin de permettre aux pays candidats destinataires de SAPARD d’échanger
leurs expériences et de tirer des leçons de l’expérience finlandaise en matière de
développement d’initiatives locales. Chaque pays candidat y était représenté par un délégué
de son Administration nationale, ainsi que par des organisations non gouvernementales
pertinentes. Des représentants du ministère de l’Agriculture finlandais, y compris des
fonctionnaires expérimentés dans les travaux avec des groupes d’action locaux, ont fait des
présentations détaillées sur la structure de la politique rurale en Finlande. De même, des
présentations ont été données sur le mouvement villageois finlandais. Divers problèmes en
rapport avec le SAPARD tels que la difficulté de garantir le financement nécessaire à la mise
sur pied des projets et les obligations imposées aux demandeurs ont été identifiés au cours des
discussions. Passant outre à ces difficultés, plusieurs pays ont pris l’initiative de commenter la
réussite de SAPARD. Des représentants d’organisations non gouvernementales dans les pays
candidats ont fait part de leur souhait d’intensifier la participation locale dans SAPARD. La
Commission a expliqué les possibilités d’amélioration des partenariats au sein des comités de
suivi en incluant dans le projet de convention annuelle de financement 2002 des propositions
visant à accroître la participation locale à la prise de décisions.

À l’initiative du parlement rural slovaque, un représentant de la Commission s’est adressé, en
octobre 2002, à la seconde assemblée générale de celui-ci. Le désir d’accorder une plus
grande reconnaissance aux microrégions et aux partenariats de microrégions en tant que
bénéficiaires éligibles à l’aide publique ou nationale a été souligné. Plusieurs participants ont
marqué un grand intérêt pour le potentiel d’initiatives locales. À la fin du séminaire, le
parlement rural a pris les dispositions nécessaires pour permettre au représentant de la
Commission d’assister à des réunions en présence des maires des villages de la région de
Velka Fatra, suivies d’une visite de la microrégion de Rimava, y compris une réunion dans un
village qui venait d’être intégré dans une stratégie de développement microrégionale basée sur
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des méthodes participatives impliquant la participation de la communauté locale à
l’élaboration d’une analyse socio-économique détaillée et la formulation d’une stratégie de
développement19.

7. INFORMATION SUR LES ACTIVITES DE L’OFFICE EUROPEEN DE LUTTE ANTIFRAUDE
(OLAF) EN RAPPORT AVEC SAPARD

Conformément à l’article 15 du règlement de base SAPARD et au point 7 de la section F de la
convention pluriannuelle de financement, les pays bénéficiaires sont tenus d’établir des
déclarations trimestrielles dénonçant toutes irrégularités impliquant le cofinancement par la
Communauté.

En 2002, la Commission a accordé des paiements à tous les pays candidats de sorte que ceux-
ci ont été tenus d’informer les services de la Commission des irrégularités observées. La
Lettonie et la Roumanie n’ont notifié aucune irrégularité en 2002. La Bulgarie en a notifié une
et la Slovénie, neuf.

Les services de la Commission entendent améliorer la qualité du transfert de ces
communications en utilisant le système d’information antifraude qui permet aux pays
candidats de communiquer les informations sur les irrégularités par voie électronique et de
façon standardisée20.

8. MARCHES PUBLICS

Les règles de marché public de SAPARD, y compris la publication des avis de marché, ont
été appliquées pour la première fois en 2002. Ces règles entrent en vigueur après la délégation
de la gestion de l’aide pour les mesures SAPARD pertinentes, notamment celles qui
impliquent des bénéficiaires autres que privés. Les principales mesures assorties d’une
obligation de marché public sont les infrastructures rurales et, dans certains pays, l’évaluation
à mi-parcours des programmes.

Le respect des règles de marché public par les organismes publics de services, travaux et
fournitures pour les mesures qui les concernent est l’un des critères d’agrément d’une agence
SAPARD. Conformément à l’article 14, paragraphe 2, alinéa 6, de la convention pluriannuelle
de financement, ces règles doivent être cohérentes avec les règles édictées dans le manuel de
la Commission intitulé « Marchés de fournitures, de travaux et de services conclus dans le
cadre de la coopération communautaire pour les pays tiers ».

La publication des avis de marché est une obligation légale imposée au titre de SAPARD.
Tous les contrats de services d’une valeur égale ou supérieure à l’équivalent de € 200 000 et
les contrats de travaux d’une valeur égale ou supérieure à € 5 000 000 font l’objet d’un avis
de marché spécifique (« Adjudications internationales »), qui est publié par la Commission au
Journal officiel des Communautés européennes, ainsi que sur l’Internet et dans tous les autres
médias adéquats.

                                                
19 Le séminaire sur « Le développement et la promotion d’initiatives locales dans les pays candidats », qui

s’est tenu à Pardubice (République tchèque), en mai 2003, en est une manifestation.
20 D’ici à septembre 2003, tous les services de coordination antifraude (AFCOS) établis dans les dix pays

candidats devraient pouvoir bénéficier des facilités AFIS.



27

Dans le cas des marchés de fournitures d’une valeur égale ou supérieure à € 30 000 et
inférieure à € 150 000, de même que des marchés de travaux d’une valeur égale ou supérieure
à € 300 000 ou inférieure à € 5 000 000, les marchés sont attribués publiquement par le biais
d’un appel d’offres général publié au niveau local (« Adjudications locales »). La
Commission publie, en outre, sur son site Internet EuropeAid la référence de ces
adjudications « locales ».

La fréquence de consultation du site Internet montre qu’un nombre important d’avis sont
publiés, en particulier depuis le début 2003.

9. PRESENTATIONS PAR LES PAYS CANDIDATS

En mars 2003, la Commission a adressé une lettre à tous les pays candidats, les invitant à
soumettre une présentation qui serait intégrée dans le présent rapport. Les pays candidats ci-
après ont réagi et envoyé les présentations suivantes.

2003 sera la première année au cours de laquelle cinq des dix pays, en l’occurrence la
Bulgarie, l’Estonie, la Lituanie, la Lettonie et la Slovénie, ont l’obligation de soumettre un
rapport annuel sur la mise en œuvre de leur programme SAPARD. Conformément à l’article
8, paragraphe 1, de la partie B de la convention pluriannuelle de financement, ces rapports
doivent être soumis à la Commission dans les six mois suivant la fin de chaque exercice de
mise en œuvre complet, c’est-à-dire, pour les cinq pays mentionnés, à la fin du mois de juin
2003. Ces rapports seront mis à disposition sur le site Internet de la Commission :
http://europa.eu.int/comm/agriculture/external/enlarge/index_en.htm.

9.1 ESTONIE

Le document fournira un aperçu des progrès réalisés par le programme en 2002, y compris
une brève évaluation globale du programme, et donnera des informations sur les décisions
prises au cours de la dernière réunion du comité de suivi.

Description du programme en 2002

Les premières demandes d’aide à l’investissement, toutes mesures confondues, ont été reçues
le 11 février 2002. Dans le cas de la mesure n° 2, les réceptions des demandes d’aide à
l’investissement ont débuté le 26 mars ; pour toutes les autres mesures, les dernières
demandes ont été reçues le 27 septembre 2002.

Au total, 426 demandes ont été reçues dans le cadre du programme SAPARD en 2002, soit
environ 50% de plus que l’année précédente.

En ce qui concerne les investissements dans les exploitations agricoles, 288 demandes ont été
reçues, dont 265 ont été approuvées. Dans le cas de la mesure relative à l’amélioration de la
transformation et de la commercialisation des produits agricoles et des produits de la pêche,
37 demandes ont été introduites, dont 27 ont été approuvées et 17 sont déjà réglées. Quant à la
diversification des activités rurales et la promotion des petites entreprises, elle a fait l’objet de
80 demandes, dont 68 ont été approuvées et 14 sont déjà réglées. 21 demandes ont été reçues
dans le cadre du développement et de l’amélioration des infrastructures rurales, dont 19 ont
été approuvées et 6 sont déjà réglées.

Diagramme 1 – Demandes reçues, approuvées et payées
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MESURE 1 MESURE 2 MESURE 3 MESURE 4
Nombre de demandes 

reçues 288 37 80 21
Nombre de demandes 

agréées 265 27 68 19
Nombre de demandes 

payées 212 17 14 6
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Les aides promises pour les demandes approuvées avoisine les 194 millions EEK21, les aides
payées totalisant environ 163 millions EEK. En 2001, ces chiffres étaient de respectivement
124 millions EEK et 6 millions EEK.

Progrès réalisés par le programme

Le budget total du programme SAPARD pour les années 2000 à 2002 s’élève à 748 millions
EEK, dont 318 millions EEK ont été engagés au cours des années 2001 et 2002 (le
programme SAPARD en Estonie a démarré en 2001) et 5 millions EEK de crédits engagés
ont été annulés. L’excédent budgétaire de 2002 est de 435 millions EEK. En un an et demi,
l’Estonie a donc consommé environ 43% de son budget triennal. Afin d’évaluer les progrès
réalisés par le programme, il convient de noter que l’évaluation à mi-parcours de l’ensemble
du programme aura lieu en 2003. Il est, par conséquent, trop tôt pour tirer de grandes
conclusions à ce stade. Pour le court terme, on peut toutefois dire que les progrès réalisés par
le programme ont été satisfaisants et que la seconde année de réception des demandes s’est
révélée plus productive que 2001. Les progrès ont varié d’une mesure à l’autre. La seconde
mesure est la plus utilisée et le taux d’approbation avoisine les 95% des demandes reçues, le
pourcentage de paiement de l’aide étant d’environ 100%. Les crédits pour la mesure 1 ont
également été fort bien engagés, tandis que des efforts d’utilisation devraient être déployés
dans la mesure 3. La mesure 4 est moins utilisée et l’aide versée dans le cadre de la mesure est
payée à 4% environ. Afin d’améliorer la situation, le ministère de l’Agriculture a organisé des
discussions avec les partenaires sociaux et a introduit quelques changements dans les fiches
de mesure et la législation pertinente. Plusieurs aspects considérés comme des obstacles aux
demandes d’aide (telle l’aide maximale aux investissements par bénéficiaire pour la mesure 3,
etc.) ont été modifiés. La situation devrait, par conséquent, s’améliorer en 2003.

Comité de suivi

Le comité de suivi s’est réuni pour la troisième fois le 26 juillet 2002. En ce qui concerne les
changements apportés aux fiches des mesures du programme SAPARD, les membres ont
adopté, et finalement approuvé, tous les changements apportés aux fiches des première,

                                                
21 1 EUR = 15,6466 EEK (taux constant depuis le 1.1.1999).
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deuxième, troisième et quatrième mesures du plan de développement rural (approuvées par
l’autorité de gestion).

Le comité de suivi a également décidé d’approuver les nouvelles mesures suivantes : mesure
6 (rénovation et développement des villages) et mesure 8 (sylviculture, y compris le
boisement). La mesure 5 (assistance technique) a été approuvée lors de la seconde réunion du
comité de suivi.

Le comité STAR a approuvé tous les changements des quatre mesures, ainsi que les nouvelles
fiches de mesure en octobre 2002. La législation nationale applicable à ces mesures est en
cours de préparation et la réception des demandes débutera au premier trimestre de l’année
2003.

Lors de sa réunion, le comité de suivi a également fait le point sur les préparatifs de la mesure
7 (mesure agro-environnementale). Les membres du comité de suivi ont décidé de poursuivre
les préparatifs de la septième mesure. On a également fait le point des préparatifs de
l’évaluation à mi-parcours du programme SAPARD. Pour le mois de décembre 2003, le
comité de suivi devrait adopter le rapport final et le soumettre à la Commission européenne.

9.2 BULGARIE

Progrès dans la mise en œuvre de SAPARD

Le Fonds national « Agriculture » a été agréé en tant qu’agence SAPARD bulgare le 15 mai
2001 après que la Commission européenne ait décidé de déléguer la gestion de l’aide pour les
trois principales mesures destinées aux bénéficiaires privés du plan national bulgare pour
l’agriculture et le développement rural dans le cadre du SAPARD, à savoir la mesure 1.1.
« Investissements dans les exploitations agricoles », la mesure 1.2. « Amélioration de la
transformation et de la commercialisation des produits agricoles et des produits de la pêche »
et la mesure 2.1. « Développement et diversification des activités économiques en vue de la
création d’activités multiples ou de revenus alternatifs ». Depuis la date de démarrage du
programme jusqu’au 31 décembre 2002, le comité de sélection des projets s’est réuni quinze
fois. Au total, 298 projets d’une valeur totale de € 107 888 836,05 ont été approuvés en vue
de l’obtention d’une aide dans le cadre des mesures. 106 projets ont été terminés et
remboursés, ce qui représentait une subvention de € 14 499 142,50 (tableau 1).

Tableau 1. Projets agréés et terminés par mesure jusqu’au 31 décembre 2002 (€)

Mesure
Nombre de projets

approuvés
Coût éligible total

engagé par l’agence
SAPARD

Projets terminés
au total

Aides totales payées
(50% des dépenses

éligibles)
Mesure 1.1 205 44 821 825,00 89 9 543 344,60
Mesure 1.2 65 59 330 145,72 13 4 784 455,17
Mesure 2.1 28 3 736 865,33 4 171 342,73
Total 298 107 888 836,05 106 14 499 142,5022

Les progrès considérables réalisés dans la mise en œuvre du programme et les leçons qu’on
en a tirées et qui ont été prises en compte ont permis d’étendre et de maintenir la capacité
adéquate de gestion des fonds de l’UE. L’agence SAPARD s’est servie de l’expérience
acquise pour augmenter l’absorption des fonds SAPARD et utiliser ainsi pleinement l’aide
financière accordée.

                                                
22 Le montant en € est calculé sur la base du taux de change fixe de 1,95583 BGN/€.
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L’une des principales mesures d'amélioration de l’absorption du financement SAPARD est la
modification des ordonnances 14, 15 et 16 fixant les délais et conditions d’octroi de l’aide
SAPARD. L’adoption officielle de ces modifications a entravé la mise en œuvre pratique des
décisions prises lors de la réunion du comité de suivi qui s’est tenue en juin 2002, de même
que la mise en œuvre de certaines modifications dans les procédures de l’agence SAPARD
qui ont été initiées par le Fonds national « Agriculture » et approuvées par la Commission
européenne. La principale modification concernait les projets dont les demandes présentaient
des anomalies techniques. Après la modification de la pratique habituelle suivie, il a été prévu
que les demandeurs bénéficient désormais de dix jours pour remédier à ces anomalies. Passé
ce délai, la procédure de traitement de la demande reprend. Les demandeurs ne sont donc plus
obligés de réintroduire une demande et les délais d’approbation du projet en sont ainsi réduits.
À la suite de consultations avec la Commission européenne, le nombre de réunions du comité
de sélection a été porté de 6 à 12 par an23.

L’agence SAPARD a fait des efforts constants en vue d’améliorer l’absorption de fonds ; les
principaux d’entre eux sont les suivants : 1) la formation de toutes les unités de l’agence dans
le but de maintenir des normes professionnelles élevées pour le personnel de l’agence ; 2)
l’organisation de séminaires avec la participation du personnel des directions régionales du
FNA et du ministère de l’Agriculture et des Forêts à l’attention des demandeurs potentiels ; 3)
le traitement de chaque demande le plus rapidement possible afin de raccourcir au maximum
la période entre son introduction et son approbation finale ; et 4) le suivi continu de projets
approuvés dans le but de contrôler leurs progrès et de faciliter la situation des bénéficiaires, en
particulier en ce qui concerne le remboursement.

Les accords de coopération signés avec vingt banques commerciales concernant la mise en
œuvre de SAPARD ont amélioré la mise à disposition de crédits pour les projets introduits
dans le cadre du programme. Le nombre de projets approuvés par le comité de sélection en
2002 a augmenté constamment en cours d’année. Ceci prouve que la capacité administrative
de l’agence est renforcée et que la procédure est adéquate.

Les travaux préparatoires à l’agrément de six autres mesures et d’une sous-mesure, destinées
à des bénéficiaires publics, sont terminés et l’agrément national a été signé. Des groupes de
travail ont été créés au sein du ministère de l’Agriculture et des Forêts de façon à préparer les
ordonnances de mise en œuvre de ces mesures.

Progrès au niveau des efforts de suivi, d’évaluation et de publicité réalisés dans le cadre du
programme SAPARD

i) Réunions du comité de suivi SAPARD

En 2002, le comité de suivi SAPARD a tenu deux réunions ordinaires supplémentaires. Il
s’est réuni pour la troisième fois le 28 juin 2002. Le comité a passé en revue les progrès de
mise en œuvre du programme sur la base des données de surveillance pour les trois mesures
agréées. Les indicateurs de suivi des sept mesures suivantes, qui sont en cours de préparation
en vue de leur agrément, ont également été revus. Plus tôt dans l’année, les membres du
comité ont également été mis au courant de l’évolution de la mission des représentants de la
Commission européenne au sein de l’agence SAPARD, ce qui a permis de conclure que la
mise en œuvre du programme ne présentait aucune anomalie substantielle. La quatrième
réunion du comité de suivi s’est tenue le 10 décembre 2002. Le comité a adopté la version
finale de la mesure 1.6 « Gestion des ressources hydrauliques agricoles » et de la mesure 1.3.

                                                
23 Au cours de l’année de calendrier 2002, on n’a pas eu recours à la modification de l’article 5,

paragraphe 1, point b, section A de l’annexe à la CPAF qui a été apportée par le biais de la CAF 2002.
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« Méthodes de production agricole visant la protection de l’environnement et l’entretien de
l’espace naturel », et a passé en revue les progrès réalisés dans la mise en œuvre des mesures
agréées. Le comité a été informé des problèmes liés au remboursement des projets terminés et
des progrès réalisés dans l’absorption des fonds disponibles dans le cadre des budgets
SAPARD au cours des années 2000 et 2001. Le comité a obtenu des informations actualisées
sur les préparations de l’évaluation à mi-parcours du programme SAPARD, ainsi, en
particulier, que sur la participation des partenaires sociaux et économiques à sa mise en
œuvre. Le comité a débattu les propositions de modification des mesures agréées qui ont été
faites par ses groupes de travail permanents. Les modifications proposées ont été adoptées et
intégrées, en même temps que les versions finales des mesures 1.3 et 1.6, dans un ensemble
de modifications du plan d’agriculture et de développement rural bulgare dans le cadre du
SAPARD que la Commission européenne devrait approuver au cours du premier semestre
2003.

Conformément aux règles de procédure du comité, les réunions des deux groupes de travail
permanents pour les mesures agréées ont précédé les réunions du comité. Comme indiqué ci-
dessus, les groupes de travail ont initié plusieurs propositions de modification des mesures
visant à faciliter la mise en œuvre du programme.

ii) Préparations de l’évaluation à mi-parcours du SAPARD en Bulgarie

Compte tenu de la complexité de l’évaluation à mi-parcours et du temps nécessaire à la
préparation des procédures visant à sélectionner un évaluateur et à exécuter l’évaluation elle-
même, le comité de suivi a approuvé, lors de sa seconde réunion, un comité directeur chargé
de passer en revue les préparations de l’évaluation. Conformément aux règles de marché
public de la CE applicables aux programmes de préadhésion, le comité directeur a lancé une
procédure de soumission internationale restreinte. Une prévision de marché et un avis de
marché public ont été publiés au Journal officiel des Communautés européennes le
30 juillet 2002 et le 17 septembre 2002 respectivement. Sur les 31 demandeurs qui ont
manifesté leur intérêt, huit ont été présélectionnés vers la mi-novembre 2002. Les principaux
aspects d’évaluation des dossiers de soumission ont entre-temps été revus par le comité
directeur et les dossiers ont été complétés conformément aux instructions de la Commission
européenne sur les marchés de service passés dans le cadre de la coopération communautaire
avec les pays tiers.

iii) Campagne de publicité SAPARD

La campagne de publicité dans le cadre de SAPARD s’est poursuivie en utilisant toutes les
méthodes et tous les débouchés médiatiques possibles. Les efforts se sont toutefois concentrés
sur des séminaires d’information auxquels participaient directement des demandeurs
potentiels au titre du programme. Les responsables du ministère de l’Agriculture et des
Forêts, de l’agence SAPARD et de leurs unités régionales ont participé à ces séminaires,
répartis sur l’ensemble du pays, en tant que conférenciers. Afin d’améliorer davantage la
campagne publicitaire en ce qui concerne à la fois la sensibilisation du public général et
l’agrément à venir des sept mesures, qui augmenteront la portée de l’effort publicitaire en
couvrant de nouveaux types de demandeurs et de nouveaux secteurs, le comité de suivi a
approuvé fin décembre 2002 une stratégie d’information SAPARD qui comporte le recours à
un vaste ensemble de sources d’informations : séminaires, forums de discussion, imprimés,
Internet, circulaires promotionnels, etc.
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9.3 LITUANIE

Pour résumer, 594 demandes représentant un montant total d’aide SAPARD de € 187 575 000
ont été enregistrées en Lituanie au cours de l’année de mise en œuvre du programme 2002. Le
plus grand nombre de demandes a été enregistré pour la mesure 1 « Investissements dans les
exploitations agricoles » et la mesure 4 « Développement et amélioration des infrastructures
rurales ». 204 demandes, soit plus du tiers du nombre total de demandes, ont été soumises
pour la mesure 1. La demande d’aide la plus intense portait sur la mesure 2 « Amélioration de
la transformation et de la commercialisation des produits agricoles et des produits de la
pêche », où le montant des aides demandées s’élevait à € 104 millions (quasiment deux tiers
du total demandé).

Demande d’aides SAPARD totale (milliers €) et nombre de demandes en 2002

Mesure 1 Mesure 2 Mesure 3 Mesure 4 Mesure 7 Total

36 057 (204) 104 469 (69) 17 930 (96) 28 651 (171) 1 068 (54) 187 575 (594)

La valeur moyenne des demandes soumises était supérieure à € 600 000, et variait de € 1 000
(mesure 7 « Amélioration de la formation professionnelle ») à € 11 millions (mesure 2). Les
différences entre les mesures résident, d’une part, au niveau de la nature d’un projet simple
(les projets de la mesure 2 sont plus complexes et nécessitent davantage d’investissements
qu’un projet simple de la mesure 1) et, d’autre part, de la valeur de soutien maximale (la
valeur maximale de la mesure 2 est de € 5 millions, alors que celle de la mesure 4 est de
€ 250.000).

Compte tenu du fait qu’un grand nombre de demandes ont été enregistrées à la fin de 2002 et
eu égard à la complexité des procédures d’évaluation, seules 381 demandes ont pu être
entièrement évaluées. 227 demandes au total ont été approuvées, pour un montant total d’aide
SAPARD engagé de € 70 665 millions.

130 demandes ont été rejetées en 2002. Les principaux motifs de rejet des demandes jugées
inéligibles sont les suivants :

1. Non-conformité avec les critères de définition d’une exploitation économiquement
viable (mesures 1 et 2) ;

2. Non-satisfaction des exigences du bénéficiaire final (mesure 3 « Développement et
diversification des activités économiques en vue de la création d’activités multiples
ou de revenus alternatifs ») ;

3. Limitation de la période de soumission d’une demande (une fois tous les trois ans),
bénéficiaires potentiels (agriculteurs, résidents ruraux et communautés) trop peu
actifs (mesure 4).

Diverses mesures ont été initiées afin de faciliter l’approbation d’un plus grand nombre de
demandes. Le comité de suivi a tout d’abord changé plusieurs critères d’éligibilité. Par décret,
le ministre de l’Agriculture a ensuite modifié la définition de la viabilité économique, tandis
que l’agence SAPARD a initié diverses actions de publicité visant à expliquer les exigences
modifiées et les critères applicables pour l’ensemble des demandeurs potentiels.
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Aide SAPARD engagée (milliers €) et nombre de projets approuvés en 2002

Mesure 1 Mesure 2 Mesure 3 Mesure 4 Mesure 7 Total

19 037 (100) 42 631 (25) 2 631 (16) 5 629 (39) 737 (47) 70 665 (227)

La plus grande partie de l’aide engagée, soit € 42,6 millions (136% du montant disponible), se
rapportait à la mesure 2. Ceci s’explique par le fait que les bénéficiaires potentiels de la
mesure sont les plus actifs. Ils se sont engagés à mettre en œuvre les normes
environnementales, les normes vétérinaires, les normes de bien-être animal et les normes de
sécurité alimentaire de la Communauté avant la date d’adhésion.

La demande d’aide la plus faible concernait la mesure 4, à savoir € 5,6 millions (41%), ce qui
s’explique par l’appréhension trompeuse que les fonds de cette mesure risquent d’être les
premiers utilisés (les dotations pour cette mesure dans le budget de 2000 sont, dès lors, trois
fois plus élevées).

Utilisation des dotations SAPARD de 2000-2001 (milliers €)

Mesure 1 Mesure 2 Mesure 3 Mesure 4 Mesure 7 Total

Alloués 28 726 31 333 4 773 13 855 1 420 80 107

Engagés 19 037 42 631 2 631 5 629 737 70 665

Proportion 66% 136% 55% 41% 52% 88%

L’agence SAPARD a commencé à payer les aides SAPARD aux bénéficiaires finaux en 2002.
107 paiements aux bénéficiaires ont été enregistrés pour un montant total de € 9 828 millions
(€ 7 371 millions d’aide communautaire et € 2 457 millions de co-financement national).

Aides SAPARD payées (aide communautaire) en 2002 (milliers €)

Mesure 1 Mesure 2 Mesure 3 Mesure 4 Mesure 7 Total

3 979 (2 984) 3 755 (2 816) 1 326 (995) 637 (478) 131 (114) 9 828 (7 371)

La mise en œuvre des projets par les bénéficiaires a démarré en 2002. Des demandes n’ont
manifestement été présentées que pour des paiements intermédiaires. 16 projets sont
entièrement terminés et ont réglés.

Projets terminés (aide SAPARD payée) en 2002 (milliers €)

Mesure 1 Mesure 2 Mesure 3 Mesure 4 Mesure 7 Total

4 (786) 0 (0) 3 (625) 3 (64) 6 (27) 16 (1 502)

À ce jour, 16 projets sont pleinement mis en œuvre, et il est donc trop tôt pour évaluer
l’efficacité du programme. Il faudrait mesurer et prendre en considération plusieurs
indicateurs de progrès tels que le « nombre de projets soutenus » et le « coût public total du
projet soutenu ». Si l’on tient compte des indicateurs de progrès respectifs fournis dans le
programme d’agriculture et de développement rural, les mesures 2 et 7 ont été mises en œuvre
de façon intensive.

9.4 LETTONIE

2002 est la première année complète de fonctionnement de SAPARD en Lettonie. Elle a été
particulièrement importante pour les structures administratives lettones, car elle leur a permis
d’acquérir de l’expérience sur la façon de gérer réellement les fonds de l’UE. Bien que 66%
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seulement du financement disponible ait été engagé à la fin 2002, le nombre de projets agréés
était élevé, en particulier compte tenu du grand intérêt exprimé en faveur des mesures 1.1
« Modernisation des machines agricoles, équipement et de construction de bâtiments » et 3.1
« Développement et diversification des activités économiques, en vue de la création de
revenus alternatifs ». Un très grand nombre de demandeurs ont, par conséquent, bénéficié du
financement SAPARD. De gros efforts ont été fournis en vue d’informer le public sur les
possibilités de financement, sur les consultations et sur les discussions avec les partenaires
socio-économiques.

Le Service d’aide rurale publie les conditions générales d’introduction des demandes et les
limites temporelles des projets dans le journal officiel « Latvijas Vēstnesis », ainsi que dans le
journal « Lauku Avīze ». Quant aux médias régionaux, ils ont organisé des campagnes
d’information générale et de sensibilisation.

Une campagne d’information spéciale intitulée « Informations sur les mesures de
développement agricole et de développement rural de préadhésion » a été préparée dans le
cadre du projet danois-letton « Aide à la mise en œuvre du programme SAPARD » à
l’attention des bénéficiaires potentiels, tandis que des séminaires d’information ont été
organisés. Toutes les informations nécessaires sur les exigences et en particulier sur les
conditions du programme et les modifications actuelles et planifiées, sont régulièrement
publiées sur le site Internet du ministère www.zm.gov.lv, sur le site Internet du Service d’aide
rurale (RSS) www.lad.gov.lv et sur le site Internet du Centre de consultation agricole letton
(LAAC) www.llkc.lv.

Le Centre de consultation agricole letton et le Comité consultatif agricole mixte letton
organisent une campagne d’information et de formation et apportent leur aide à l’élaboration
des projets SAPARD.

Un forum de discussion et une foire aux questions sur SAPARD ont été organisés à l’adresse
http://qp.llkc.lv.quickplace/sapard/. Ce site Internet interactif, qui répond aux questions que
l’on se pose au sujet de SAPARD, a été élaboré en collaboration avec le ministère de
l’Agriculture, le Service d’aide rurale et le Centre de consultation agricole letton.

L’application des conditions prévues dans le programme SAPARD, la convention
pluriannuelle de financement et les règlements concernés de l’UE a été un véritable défi pour
les instances administratives. En tant qu’organisme de gestion, le ministère de l’Agriculture
est chargé de l’une des tâches les plus importantes qui soient pour garantir la mise en œuvre
fructueuse de SAPARD. Les problèmes associés à la mise en œuvre de SAPARD ont été
identifiés en cours de la mise en œuvre du programme et ont été corrigés par le biais
d’amendements au programme SAPARD, aux procédures et à la législation nationale. Il s’agit
d’un processus continu qui se poursuivra jusqu’à la fin du programme SAPARD.

Des efforts ininterrompus ont été faits en vue de faire agréer les mesures SAPARD non
encore approuvées. En 2003, le comité de suivi a approuvé la mesure d’aide 2 « Assistance
technique » et la mesure d’aide 1.2. « Remembrement des terres ». À la suite de l’adoption de
ces mesures, le ministère de l’Agriculture a été obligé d’obtenir l’agrément de la Commission.
Le comité de suivi a approuvé le concept des mesures 5.1. « Préservation de la diversité
biologique et du paysage rural » et 5.2. « Diminution des eaux de ruissellement agricoles », ce
qui a obligé le ministère de l’Agriculture à préparer des exigences détaillées en vue de la mise
en œuvre de ces mesures. Les programmes agro-environnementaux ont été approuvés
aujourd’hui par la Commission européenne et les procédures administratives sont en cours
d’élaboration. L’approbation des programmes agro-environnementaux est particulièrement
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importante en vue de l’adhésion à l’UE compte tenu de l’importance de la composante agro-
environnementale dans la programmation du développement rural.

Aucun projet n’a malheureusement été soumis au titre de la mesure d’aide « Formation
professionnelle ». Or, cette mesure est importante pour la réussite globale du programme
SAPARD. En collaboration avec ses partenaires, le ministère de l’Agriculture tente de trouver
une solution et espère que les premiers projets s’inscrivant dans le cadre de cette mesure
seront exécutés en 2003.

Quoi qu’il en soit, le programme SAPARD prend de la vitesse et l’année 2003 sera
probablement la plus active de la mise en œuvre de SAPARD en Lettonie. L’intérêt pour le
programme croît et les 313 demandes qui ont déjà été introduites de façon remarquable lors
de la première campagne organisée en janvier 2003 indiquent que la Lettonie devrait être en
mesure d’utiliser les ressources disponibles.

9.5 RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

En République tchèque, le programme SAPARD a été lancé le 15 avril 2002. Les bureaux
régionaux et les bénéficiaires potentiels ont été préparés dans le cadre de travaux préparatoires
et de consultations autour de la gestion du programme SAPARD qui ont été organisés à
grande échelle en 2001 et au début de 2002, ainsi que de séminaires diffusant des
informations sur les mesures du programme SAPARD et les règles de gestion. En 2002, la
gestion a été déléguée à l’agence SAPARD pour sept des neuf mesures du plan SAPARD.

Trois appels à candidature ont été lancés en République tchèque en 2002. Le nombre élevé de
demandes indique un grand intérêt pour le programme SAPARD en République tchèque.

Le premier appel à présentation de candidatures a été lancé le 15 avril et s’est terminé le 15
mai 2002. 881 demandes d’aide financière ont été soumises au total. Le comité national de
sélection SAPARD a recommandé le financement par le programme de 465 projets, le
concours financier total s’élevant à plus de € 49 millions. Deux demandeurs ayant résilié leur
contrat, 463 contrats ont été signés entre le directeur général de l’agence SAPARD et les
bénéficiaires.

Le deuxième appel a démarré le 25 septembre et s’est terminé le 6 novembre 2002. Au total,
908 demandes d’aide financière ont été introduites. Le comité national de sélection SAPARD
a retenu 435 projets à financer à partir du programme, ce qui représente un concours financier
total de € 45 millions.

En août 2002, la République tchèque a été victime d’une catastrophe naturelle extraordinaire a
été l’un des pays d’Europe les plus touchés par les inondations. Grâce aux efforts de la DG
AGRI et de la Commission, des modifications du règlement (CE) n° 1268/1999 du Conseil et
de la convention pluriannuelle de financement ont été négociées et approuvées par le Comité
STAR en date du 18 novembre 2002. L’appel à candidature « Inondations et problèmes
apparentés », organisé dans le cadre des conditions simplifiées, s’est tenu du 2 décembre au
13 décembre 2002 à l’intention des demandeurs des régions NUTS II directement affectées
par les inondations : Prague, la Bohême centrale, le nord-ouest, le sud-ouest et le sud-est. Au
total, 190 demandes d’aide financière ont été reçues.

La République tchèque a fait un effort particulier pour augmenter le nombre de mesures
couvertes par une décision de délégation de gestion. Le 24 juillet 2002, le comité STAR a
approuvé à l’unanimité la mesure « Méthodes de production agricole visant la protection de
l’environnement et l’entretien de l’espace naturel ». Des représentants de la Commission
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européenne ont organisé un audit pour la mesure 2.3 du 2 au 5 décembre 2002. Le 18
novembre 2002, le comité STAR a également appuyé unanimement la mesure « Formation
professionnelle ».

Afin de sélectionner le facteur d’évaluation le plus adéquat, un Comité directeur d’évaluation
du programme SAPARD a été mis sur pied. Ce comité se compose de membres du Groupe
décisionnaire interdépartemental de l’autorité de gestion et de deux experts supplémentaires,
représentants de l’Institut de recherche économique agricole et de l’Office des statistiques
tchèque. La procédure d’appel à présentation de candidatures a démarré en septembre 2002.

Le comité national de suivi SAPARD s’est réuni deux fois en 2002. Les membres du comité
ont été informés des progrès réalisés par le programme SAPARD, non seulement en
République tchèque dans son ensemble, mais aussi au niveau régional. Le comité a discuté et
approuvé tous les documents requis par la convention pluriannuelle de financement.

De grandes campagnes de publicité ont été menées pendant toute l’année. En coopération
avec l’autorité de gestion, la télévision tchèque a préparé et diffusé en 2002 trois programmes
télévisés consacrés à SAPARD : « Les Tchèques pour l’Europe », « L’Europe pour les
Tchèques » et « Les premiers projets co-financés par le programme SAPARD ». Diverses
brochures et autres publications ont été préparées et publiées, par exemple : « Le programme
SAPARD en République tchèque », « Lignes directrices pour les demandeurs d’aide
financière au titre du programme SAPARD », « Demande d’aide financière au titre du
programme SAPARD », « Règles fixant les conditions d’octroi d’aide financière pour les
projets dans le cadre du programme SAPARD » (édition tchèque) et « Le programme
SAPARD en République tchèque : rapport annuel 2001 » (édition bilingue). Des brochures
promotionnelles sur le programme SAPARD couvrant l’ensemble des mesures ont été éditées
en tchèque et en anglais, tandis que plusieurs articles sur les expériences réalisées avec le
programme SAPARD en République tchèque ont été publiés dans les principaux journaux
agricoles. La promotion du programme SAPARD a également été assurée lors des trois
principales foires agricoles de la République tchèque.

Toutes les informations de base sur le programme SAPARD sont disponibles en tchèque et en
anglais sur les sites Internet de l’agence SAPARD : www.sapard.cz.

9.6 SLOVAQUIE

9.6.1 Mise en œuvre du programme au 31 décembre 2002

Informations de base

La condition principale de la mise en œuvre du programme SAPARD était l’agrément de
l’agence SAPARD. L’autorité compétente (ministère des Finances de la République slovaque,
unité Fonds national) a délivré l’agrément national des mesures 1, 2, 4(a), 5 et 7 le 10
décembre 2001. Du 28 janvier au 1er février 2002, les auditeurs de la CE ont procédé à l’audit
d’agrément de l’agence SAPARD, du Fonds national et de l’Office d’audit suprême. La
décision communautaire portant la référence n° 299/2002 déléguant la gestion de l’aide aux
institutions de mise en œuvre slovaques a été prise sur la base de cet audit, le 15 avril 2002.
La décision de délégation de gestion couvrait cinq mesures du programme, en l’occurrence la
mesure 1 « Investissements dans les exploitations agricoles », la mesure 2 « Amélioration de
la transformation et de la commercialisation des produits agricoles et des produits de la
pêche », la mesure 4(a) « Diversification des activités dans les zones rurales - Investissements
n’impliquant pas d’infrastructures », la mesure 5 « Sylviculture » et la mesure 7
« Remembrement rural ».
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9.6.2 Soumission et traitement des projets

Suite à la décision de délégation de gestion, l’agence SAPARD a publié en 2002 quatre appels
à la présentation de candidatures les 30 juin, 31 août, 30 septembre et 30 novembre 2002. Au
total, 111 demandes ont été introduites et 45 projets ont été approuvés, impliquant des
dépenses publiques à partir du programme SAPARD d’un montant total de € 6 052 000, soit
13% des fonds publics disponibles dans le cadre du programme pour les mesures agrées (CAF
2000 et 2001). Les demandes reçues et approuvées pour chaque mesure étaient les suivantes :

Mesure 1: 29 projets soumis ; 16 projets approuvés
Mesure 2: 55 projets soumis ; 20 projets approuvés
Mesure 4 a): 19 projets soumis ; 4 projets approuvés
Mesure 5: 8 projets soumis ; 5 projets approuvés.

Les projets approuvés portaient en moyenne sur un montant de € 268 000.

9.6.3 Mesures prises en vue d’améliorer l’absorption des fonds du programme

Le nombre relativement modeste de projets soumis et approuvés en 2002 est le fait d’une
combinaison de facteurs qui se sont produits au cours des années 2001 et 2002 et le reflet de
diverses influences économiques, législatives, organisationnelles et autres, notamment :

– le manque de sources financières privées pour le financement des projets, y compris
les difficultés rencontrées par les établissements de transformation des produits
agricoles et alimentaires permettant d’accéder aux crédits et aux capitaux
d’investissement ;

– nombre de demandeurs potentiels ont été découragés au cours du premier semestre
de l'année 2002 par les affectations géographiques limitées lors de la phase initiale de
mise en œuvre du programme (non applicables depuis juillet 2002) ;

– les affectations géographiques : plusieurs demandeurs potentiels ont été découragés
au cours du premier semestre de l’année 2002 par les affectations géographiques
limitées en phase initiale de mise en œuvre du programme (cette restriction a ensuite
été levée par une modification du programme en juillet 2002) ;

– la délégation de gestion : seules quatre des neuf mesures du programme SAPARD
ont été mises en œuvre parce qu’elles étaient les seules couvertes par la décision de
délégation de gestion qui avait été prise par la Commission le 15 avril 2002 (on
espère que la mise en œuvre totale de l’ensemble des mesures du programme pourra
démarrer le 1er juillet 2003, y compris toutes modifications au programme) ;

– mesure 7 « Remembrement rural » : dans le cas de la mesure 7 jugée non rentable, le
refus par le ministère des Finances de la République slovaque d’octroyer des moyens
financiers pour le financement des projets primaires au cours des années 2002 et
2003 a influencé le nombre de projets soumis et, par conséquent, le nombre de fonds
absorbés ;

– les subventions nationales : en 2002, les entrepreneurs ont eu la possibilité d’obtenir
des subventions au titre de systèmes nationaux à des conditions moins strictes que
celles du programme SAPARD ;

– le manque d’expérience des demandeurs potentiels : le manque d’expérience des
bénéficiaires potentiels couplé à des critères plus exigeants pour le traitement des
demandes d’aide financière dans le cadre du programme SAPARD a également
débouché sur une absorption des fonds moins importante que prévue (l’agence
SAPARD a continuellement simplifié sa méthodologie et ses procédures de travail
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internes ; fin 2002, elles étaient nettement simplifiées, ce qui a accéléré le traitement
des projets. La durée de traitement des projets, c’est-à-dire le temps qui s’écoule
entre la soumission du projet et la signature du contrat avec le bénéficiaire, est
d’environ 30 jours en République slovaque. La durée moyenne entre la réception de
la demande de paiement et le paiement des fonds est de 35 jours) ;

– le manque d’information : les informations sur le programme SAPARD
communiquées aux entrepreneurs par la Chambre slovaque de l’agriculture et de
l’alimentation étaient insuffisantes. L’implication de la majorité des syndicats et des
associations professionnelles dans le programme était limitée, tant en 2000 qu’en
2001. Depuis 2002, on observe une certaine amélioration dans ce domaine.

– Le niveau de qualité insuffisant des services de consultation en République
slovaque : ce facteur reflète l’inexpérience des conseillers dans l’élaboration des
projets de type SAPARD. L’agence SAPARD organise régulièrement une formation
à l’attention des conseillers.

– Le manque d’effectifs du personnel du ministère de l’Agriculture, tant au sein de
l’autorité de gestion qu’au sein de l’agence SAPARD en 2001 et 2002 (lié à la
nécessité de procéder à des changements d’ordre principalement organisationnel au
sein des secteurs pertinents : le ministère de l’Agriculture de la République slovaque
a entamé une restructuration à la fin 2002).

Depuis le début de la mise en œuvre du programme SAPARD (le 15 avril 2002), plusieurs
mesures ont été prises et exécutées en vue d’accroître la capacité d’absorption du programme.
En 2002, l’autorité de gestion (ministère de l’Agriculture de la République slovaque) a
proposé plusieurs amendements au programme. Après une discussion approfondie au sein du
comité de suivi du programme SAPARD, ces amendements ont été approuvés à l’unanimité
par le comité STAR, les 20 février 2002, 24 juillet 2002 et 18 novembre 2002 respectivement.
Les amendements portaient essentiellement sur l’extension de la mise en œuvre du
programme à l’ensemble du territoire de la République slovaque, l’introduction de
changements dans les critères de viabilité économique (depuis septembre 2002), une nouvelle
définition des bénéficiaires au sein de la mesure 7 non rentable « Remembrement rural », une
révision de la liste des coûts éligibles et des modifications des volumes des moyens financiers
alloués dans le cadre des mesures individuelles. Suite aux modifications approuvées, l’agence
SAPARD a complété les manuels et les directives méthodologiques. L’agence SAPARD a, en
outre, simplifié nettement ses procédés de travail et ses procédures de sélection de projet, de
contrôle et de refinancement.

Situation actuelle (au 31 mai 2003)

Fin mai 2003, 197 projets ont été déposés (16 refusés), dont 115 ont été approuvés, pour un
montant total d’aide publique de € 15 262, soit 33% des limites annuelles 2000 et 2001.

Mesure 1 : 47 projets soumis, 31 projets approuvés

Mesure 2 : 105 projets soumis, 61 projets approuvés

Mesure 4 a) : 32 projets soumis, 15 projets approuvés

Mesure 5 : 13 projets soumis, 8 projets approuvés
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9.7 SLOVÉNIE

Adaptations de la législation nationale

Les progrès de la République slovène en ce qui concerne l’adaptation de sa base juridique
pour la mise en œuvre du programme spécial d’adhésion pour l’agriculture et le
développement rural (SAPARD) et le fonctionnement de l’agence SAPARD impliquent ce
qui suit :

– publication du décret (Ur. l. RS 107/01, 74/02) sur les mesures de politique
structurelle agricole du programme de développement rural 2000-2006 (SAPARD) ;

– publication de l’ordonnance (Ur. l. RS 77/02) sur le montant des fonds accordés pour
les mesures du programme SAPARD ;

– appel à soumission de candidatures en vue de l’allocation de fonds SAPARD (Ur. l.
RS 2/2002) ;

– signature de la convention annuelle de financement 2001 (19 mars 2002) et
ratification de celle-ci par l’Assemblée nationale : publication de l’acte de ratification
de la convention annuelle de financement 2001 (Ur. l. RS Accords internationaux
n° 16/02) ;

– publication du second appel à soumission de candidatures pour les mesures du
programme SAPARD (Ur. l. RS 97/02) ;

– signature de la convention annuelle de financement 2002 (7 avril 2003).

Résultats de la mise en œuvre du programme SAPARD

Sur la base de la loi agricole (Ur. l. RS 54/00) et en rapport avec le programme de
développement rural 2000-2006 (programme SAPARD) et des dispositions de la convention
pluriannuelle de financement, le gouvernement slovène a publié, le 13 décembre 2001, le
décret sur les mesures de politique structurelle agricole du programme de développement
rural 2000-2006 (SAPARD), fixant les mesures, les objectifs, les bénéficiaires et les
exigences générales d’octroi de l’aide de préadhésion SAPARD. Le décret prévoit la base
juridique pour la publication de l’ordonnance fixant le montant des fonds alloués pour les
mesures de politique structurelle agricole du programme de développement rural 2000-2006
(SAPARD) et la publication d’invitations à soumissionner.

À ce jour, l’agence SAPARD a lancé deux invitations publiques à soumissionner (janvier
2002 et novembre 2002) pour quatre mesures arrêtées dans le plan de développement rural (en
dehors de la mesure d’assistance technique) : investissements dans les exploitations agricoles
(élevage de bétail et transformation), investissements dans la restructuration et l’adaptation de
l’industrie de la transformation alimentaire (lait, viande et poisson), aide à la diversification
économique des exploitations agricoles (tourisme à la ferme et métiers artisanaux) et
l’infrastructure rurale en tant que quatrième mesure (infrastructure d’approvisionnement en
eau, pistes thématiques et infrastructure routière).

Les demandes reçues en réponse à ces (deux) invitations publiques à soumissionner portent
sur des projets d’investissements pluriannuels. 112 demandes au total ont été reçues le 11
avril 2003. Les données du tableau ci-dessous montrent le statut détaillé des demandes
conformément aux mesures spécifiques.



40

Mesure TOTAL Décisions
d’attribution

Contrats
conclus

Contrats
annulés

Demandes
de paiement Rejetés Refusés

I. Investissements
dans les
exploitations
agricoles

20 13 13 / 17 / 5

II. Investissements
dans l’industrie de
la transformation
alimentaire

19 11 11 / 12 7 /

III. Diversification des
activités
économiques à la
ferme

49 32 27 5 25 4 8

IV.Développement et
amélioration des
infrastructures
rurales

24 14 14 / 23 4 /

TOTAL 112 70 65 5 77 15 13

65 contrats au total ont été conclus avec l’agence SAPARD pour la mise en œuvre
d’investissements. La valeur totale des obligations assumées s’élève à SIT 2,5 billions.

MESURE Objectif
Nombre de

contrats
conclus

Montant total des
fonds alloués

(en SIT24)
Fonds nationaux Fonds UE

Bovins 9 228 031 054 76 010 351 152 020 703

Porcins 3 76 187 610 25 395 870 50 791 740

Ovins et
caprins 1 6 981 543 2 327 181 4 654 362

I. Investissements dans
les exploitations
agricoles

Total 13 311 200 207 103 733 402 207 466 805

Lait 5 286 081 838 95 360 613 190 721 225

Viande 6 975 678 572 325 226 191 650 452 381

II. Amélioration de la
transformation et de
la commercialisation
des produits agricoles
et des produits de la
pêche

Total 11 1 261 760 410 420 586 803 841 173 607

Tourisme 27 447 925 509 149 308 503 298 617 006

Artisanat 0 0 0 0

III. Diversification des
activités économiques
des fermes

Total 27 447 925 509 149 308 503 298 617 006

Approvisionne
ment en eau 14 549 552 507 183 184 169 366 368 338

Pistes
thématiques 0 0 0 0

IV. Développement et
amélioration des
infrastructures
rurales

Total 14 549 552 507 183 184 169 366 368 338

TOTAL 65 2 570 438 633 856 812 878 1 713 625 755

                                                
24 1 EUR = 232,5825 SIT
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Comité de suivi et propositions de modification du programme

Au cours de la seconde session (10 décembre 2002), les membres du comité de suivi
SAPARD ont été informés de l’état de la mise en œuvre des mesures SAPARD en rapport
avec les indicateurs adoptés pour le suivi de la mise en œuvre des mesures et la proposition
d’amendements au programme SAPARD.

En 2002 et au début de l’année 2003, le MAFF, en tant qu’organisme de gestion du
programme SAPARD, s’est efforcé de rédiger la proposition de modification des critères
d’éligibilité actuels pour les mesures individuelles du programme SAPARD. Les
modifications portent, en particulier, sur la mesure 1 dont le nombre de demandes reçues par
rapport aux fonds soumissionnés a été nettement plus petit que prévu. Afin d’accroître
l’intérêt dans ces fonds, une proposition de modification des critères a été rédigée en accord
avec l’agence SAPARD et le Service d’extension agricole. La proposition de modification a
été transmise à la Commission (DG AGRI, F4 – section programme SAPARD) et présentée
en détail aux membres du comité de suivi lors de la seconde session de celui-ci, le 10
décembre 2002. Lors de cette session, il a été décidé qu’un complément d’informations
s’avérait nécessaire et que les propositions des partenaires sociaux devaient être prises en
compte avant que les documents puissent être réexaminés par écrit lors de la session du
comité de suivi. La proposition adoptée a été approuvée le 8 avril 2003 par les membres du
comité de suivi et transmise à la Commission en vue d’être harmonisée par ses services et
approfondie par le comité STAR.

Les modifications les plus importantes concernent les critères applicables à la mesure 1
« Investissements dans les exploitations agricoles ».

Les modifications proposées sont les suivantes : levée de la limite d’âge des bénéficiaires,
inclusion de l’aide dans le domaine de l’horticulture, réduction à 3 ha de la taille minimale
des exploitations agricoles éligibles au soutien, suppression du lien spécifique entre l’achat de
machines agricoles et l’investissement, augmentation de la portée de l’investissement et
élévation du montant de l’aide publique au niveau le plus élevé possible par période de
programme. Il a, par ailleurs, été décidé de ne plus lier la construction et en particulier
l’adaptation des étables aux zones de pâturage à l’air libre, mais d’étendre ce lien à toutes
formes de pâturage conformément aux normes relatives à la protection des animaux.
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Slovénie – Suivi financier (données cumulées : 31 décembre 2002, en SIT)

Engagements de l’agence SAPARDProgramme SAPARD 2000 – 2006

Décision n° C(2000) 3138

du 27 octobre 2000 Coûts éligibles

Public Publics
Coût total éligible

Total UE

Nombre
de

projets Totaux
Totaux UEMESURES

a B c d e f g

Investissements dans les exploitations agricoles 10 867 233 321,00 4 890 255 215,00 3 260 170 143,00 12 588 751 446,00 271 183 555,00 180 789 036,70

Transformation et commercialisation des produits
agricoles et des produits de la pêche 15 968 181 136,00 5 588 863 103,00 3 725 908 735,00 10 3 586 488 009,00 1 253 544 610,00 835 563 073,00

Diversification des activités économiques en vue de la
création de revenus alternatifs 3 912 345 528,00 1 956 172 764,00 1 304 115 176,00 21 665 664 528,00 332 832 265,00 221 888 177,00

Infrastructures rurales 1 862 954 368,00 1 862 954 368,00 931 477 184,00 10 464 350 201,00 348 262 652,00 232 175 101,30

Assistance technique 110 251 164,00 110 251 164,00 82 688 636,00 - -- -- --

Total 32 720 965 517,00 14 408 496 614,00 9 304 359 874,00 53 5 305 254 184,00 2 205 823 082,50 1 470 415 388,00
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Slovénie – Suivi financier (données cumulées: 31 décembre 2002, en SIT)

Indicateurs d’exécution
Exécution

Coûts éligibles

À charge des bénéficiaires
Contribution publique payée aux

bénéficiaires
Nombre

de projets
terminés Total déclaré Demande de

subvention Subvention
totale UE

%
de projets
terminés

Coûts
éligibles
engagés
exprimés
en % des

coûts
éligibles

totaux dans
le

programme

%
de

paiements
aux bénéfi-
ciaires par
rapport aux

engage-
ments

%
de

paiements
aux bénéfi-
ciaires par
rapport aux
demandes

% de coûts
payés par
le bénéfi-
ciaire par

rapport aux
coûts

engagés

%
de fonds de

l’UE
engagés

par rapport
aux fonds

prévus
dans le

programme

Payé par
l’UE /

prévu par
l’UE dans

le
programme

(15=8/2)

h I J k l m = h/d n = e/a o = k/f p = k/j q = i/e r = g/c s = l/c

Investissements
dans les
exploitations
agricoles

0 345 668 151,90 158 699 096,84 142 339 124,00 94 892 749,40 0,0% 5,4% 52,5% 89,7% 58,7% 5,5% 2,9%

Traitement et
commercialisa-
tion des produits
agricoles et des
produits de la
pêche

0 590 515 221,30 195 000 000,00 195 000 000,00 130 000 000,70 0,0% 22,5% 15,6% 100,0% 16,5% 22,4% 3,5%

Diversification
des activités en
vue de la
création de
revenus
alternatifs

1 146 905 889,10 73 532 763,22 51 692 452,50 34 461 636,00 4,8% 17,0% 15,5% 70,3% 22,1% 17,0% 2,6%

Infrastructures
rurales 0 323 685 624,20 191 382 284,00 191 382 284,00 111 561 457,00 0,0% 24,9% 55,0% 100,0% 69,7% 24,9% 12,0%

Assistance
technique - -- -- -- -- 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Total 1 1 406 774 886,50 618 614 144,06 580 413 860,50 370 915 843,10 1,9% 16,2% 26,3% 93,8% 26,5% 15,8% 4,0%
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9.8 HONGRIE

À la suite de l’agrément national, l’agence SAPARD a lancé un appel à candidature SAPARD
le 26 septembre 2002. Les demandeurs disposaient de relativement peu de temps pour
préparer leurs demandes. Malgré cela et en dépit de la complexité des critères à remplir, les
bureaux régionaux et l’Unité Transformation alimentaire ont reçu un très grand nombre de
demandes. Presque tous les demandeurs ont toutefois dû fournir des renseignements
complémentaires de sorte que le traitement effectif des demandes soumises n’a pu démarrer
qu’après avoir obtenu tous les compléments d’informations requis.

La présente analyse a pour but de présenter le nombre et la valeur des demandes introduites
pour les trois mesures agréées et les principaux paramètres concernant les demandeurs, à
savoir leur identité et la région dont ils provenaient.

9.8.1 Principaux paramètres concernant les demandes soumises

Les bureaux régionaux ont reçu 1 160 demandes. Leur répartition par mesure est reprise dans
le tableau suivant.

Demandes Projet Aide Moyenne (eFt)
Aide

Description de la mesure Nom
bre

Répar
tition
(%)

Valeur
(en milliers

HUF)

Demande (en
milliers HUF)

Valeur
de projet Demand

e
Prop.
(%)

111 Investissements dans les
exploitations agricoles 308 26,6 14 667 700 5 526 576 47 622 17 943 37,7

1111 Achat de machines 59 5,1 1 778 931 512 100 30 151 8 680 28,8

1113 Développement de bâtiments 152 13,1 8 199 265 3 126 885 53 943 20 572 38,1

1114 Autres investissements associés
aux installations agricoles 97 8,4 4 689 504 1 887 591 48 345 19 460 40,3

114 Transformation et
commercialisation des produits
agricoles et des produits de la
pêche

251 21,6 25 023 701 9 733 201 99 696 38 778 38,9

1308 Développement et amélioration des
infrastructures rurales 601 51,8 14 778 828 10 523 396 24 590 17 510 71,2

TOTAL 1 160 100,0 54 470 229 25 783 173

Plus de 50% des demandes concernaient la mesure « Développement et amélioration des
infrastructures rurales ». Alors que de nombreuses demandes ont été soumises en ce qui
concerne les améliorations industrielles de l’alimentation, la mesure « Achat de machines
(agricoles) » n’a rencontré qu’un faible intérêt, ce qui pourrait s’expliquer par la rigueur des
conditions ou l’aide aux machines agricoles qui a été proposée en 2002.

La valeur de projet moyenne de la mesure 111 « Investissements dans les exploitations
agricoles » est effectivement inférieure à la valeur maximale. La valeur de l’aide demandée
pour la mesure 1308 « Développement et amélioration des infrastructures rurales » pourrait
être comprise entre 6 millions HUF25 et 60 millions HUF. Les valeurs moyennes ne
permettent donc de tirer aucune conclusion.

                                                
25 1 EUR = 245,6800 HUF
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Si l’on compare les ressources planifiées et les demandes soumises pour certaines mesures du
plan SAPARD, nous remarquons ceci :

– la participation pour les améliorations industrielles de la transformation alimentaire
dépasse le budget estimé ;

– les demandes portant sur les améliorations des infrastructures sont extrêmement
élevées ;

– le besoin des exploitations agricoles est inférieur aux possibilités.

Ceci s’explique par le haut niveau d’aide et l’attrait du montant élevé de l’aide offerte pour les
mesures 114 et 1308.

La figure suivante montre la répartition des demandes en quantité et en valeur par mesure.
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1308 Développement et amélioration des infrastructures rurales

114 Transformation et commercialisation des produits agricoles

111 Investissements dans les exploitations agricoles

9.8.2 Répartition régionale des demandes soumises

Nous pouvons présumer que la motivation principale des demandeurs était liée à la situation
économique de certaines régions. Les demandes les moins nombreuses émanaient de la
Hongrie centrale, ce qui pourrait s’expliquer par le fait qu’il s’agit de la plus petite des sept
régions.

Le plus grand nombre de demandes pour la mesure « Investissements dans les exploitations
agricoles » émanait de la région de la Grande plaine du Nord. 33 demandes seulement ont été
reçues en provenance de la Hongrie du Nord, ce qui pourrait s’expliquer en partie par les
relations défavorables de la production agricole.

La répartition des demandes par région est présentée dans la figure suivante.
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Les investissements industriels dans le secteur alimentaire sont concentrés dans la partie
orientale de la Hongrie, ce qui pourrait être dû à la tradition.

L’élément le plus inattendu est l’intérêt marqué pour les développements infrastructurels.
135 projets émanaient de la région de la Hongrie du Nord, le montant le plus élevé ayant été
demandé par la région de la Grande plaine du Nord.

Nous avons également étudié et évalué la demande d’aide moyenne par région et par mesure.
Il ressort de ces observations que la demande d’aide totale par projet est 29% plus élevée en
Hongrie centrale que dans le reste du pays. Dans le cas de la région de la Transdanubie
occidentale, cet indicateur est 11,5% inférieur à la demande d’aide moyenne par projet.

9.8.3 Participants au premier tour de la procédure d’appel à candidature

51,4% des demandes ont été soumises par des entreprises. Avec les coopératives, 649 sociétés
mixtes ont participé à la procédure d’appel à présentation de candidatures. Les entrepreneurs
individuels ont soumis 290 demandes, ce qui représente 25% des demandes totales. Les
autorités locales ont préparé 195 demandes qui ont toutes été introduites, à l’exception de
l’une d’elles, pour la mesure « Développement et amélioration des infrastructures rurales ».
Les autres organismes (par exemple, les organisations non gouvernementales) ont soumis 26
demandes, soit un peu plus de 2% du nombre total de demandes.

En ce qui concerne la mesure 111, les demandes soumises par les entreprises représentaient
plus de 50% ; dans le cas de la mesure 114, ce pourcentage était supérieur à 75%. 5% environ
des demandes ont été introduites par les coopératives, un taux relativement bas, surtout en ce
qui concerne la mesure « Investissements dans les exploitations agricoles ».

Les entrepreneurs individuels ont été relativement actifs puisqu’ils ont préparé 40% des
demandes soumises pour la mesure « Investissements dans les exploitations agricoles ».
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Le nombre de demandes soumises par les gouvernements locaux pour « les améliorations des
infrastructures » était relativement peu élevé (194 demandes). Les entreprises ont soumis 234
demandes pour cette même mesure et les entrepreneurs individuels 123 demandes.

La valeur des projets et les demandes d’aide concordent avec le pouvoir économique auquel
on pouvait s’attendre pour certains types d’économie. Les demandes du plus haut niveau ont
été soumises par les firmes dotées d’une personnalité juridique.

La valeur absolue des demandes soumises par les entrepreneurs individuels et par les firmes
sans personnalité juridique correspond à 40% seulement de la valeur des demandes soumises
par les firmes dotées d’une personnalité juridique. La situation est identique dans le cas des
mesures 111 et 114. La valeur des projets soumis pour les mesures 111 et 114 par les
coopératives est à peu près identique à celle des projets soumis par les sociétés dotées d’une
personnalité juridique.

9.8.4 Synthèse

Le premier appel à candidature a démarré le 26 septembre 2002 et s’est terminé le 16
novembre pour certaines mesures et le 1er décembre pour d’autres. Au cours de cette période,
les bureaux régionaux de l’agence SAPARD ont reçu un nombre de demandes supérieur à
celui qui avait été escompté.

Plus de 50% des 1 160 demandes ont été introduites par des sociétés, mais les entrepreneurs
individuels ont également soumis un grand nombre de demandes, essentiellement pour les
mesures en rapport avec l’amélioration des conditions de production et plus particulièrement
l’amélioration des exploitations agricoles.

En ce qui concerne le développement des infrastructures rurales, les firmes se sont montrées
plus actives que les gouvernements locaux.

Il s’avère nécessaire pour déterminer la façon dont le plan SAPARD a été mis en œuvre de
procéder à une analyse plus poussée des demandes et des demandeurs.

En ce qui concerne les cinq nouvelles mesures :

– le 31 janvier 2003, l’ordonnateur national a reçu les documents relatifs aux cinq
nouvelles mesures ;

– sur la base de ceux-ci, l’auditeur national a entamé les procédures d’agrément de
l’agence, le 1er avril 2003.

9.9 ROUMANIE

L’Union européenne allouera à la Roumanie quelque € 153 millions par an pendant sept ans
en tant que fonds non remboursables dans le but de faciliter l’adoption de l’acquis
communautaire sur le terrain et d’améliorer la compétitivité du secteur agricole.

9.9.1 Le système institutionnel SAPARD
– L’agence SAPARD est l’entité juridique publique subordonnée au ministère de

l’Agriculture, de l’Alimentation et des Forêts, qui est responsable de la mise en
œuvre technique et financière du programme ;

– l’autorité compétente, la Direction générale du Fonds national du ministère des
Finances publiques, examine les structures et procédures de l’agence en ce qui



48

concerne les règlements sur le plan de l’administration, de la comptabilité, des
finances et du contrôle interne ;

– l’autorité de gestion est organisée au sein du ministère de l’Intégration européenne et
est responsable de l’efficacité et de l’exactitude de la coordination ainsi que de
l’établissement de rapports en ce qui concerne la surveillance et l’évaluation du
programme ;

– l’organisme certificateur est la Cour des comptes de Roumanie, dont les principales
prérogatives sont l’audit externe et la certification des comptes annuels de l’agence
SAPARD ;

– le comité de suivi se compose de représentants d’institutions gouvernementales
compétentes pour les domaines couverts par le programme, de partenaires sociaux et
d’observateurs de la Commission européenne ; il a été mis sur pied afin de garantir la
supervision, l’efficacité et la qualité de la mise en œuvre du programme ;

– les organismes délégués ont été établis par l’agence SAPARD en vue, d’une part, de
s’assurer de la mise en œuvre correcte de la mesure 1.1 « Amélioration du traitement
et de la commercialisation des produits agricoles et des produits de la pêche » et 2.1
« Développement et amélioration de l’infrastructure rurale » et, d’autre part, de
s’occuper du contrôle de l’éligibilité des demandes de financement et des demandes
de paiement. Les deux organismes délégués sont le ministère de l’Agriculture, de
l’Alimentation et des Forêts et le ministère des Travaux publics, des Transports et de
l’Hébergement.

9.9.2 Publicité pour le programme SAPARD

La campagne de publicité en faveur du programme SAPARD en Roumanie a démarré en
septembre 2001 et consistait à fournir à toutes les personnes et institutions publiques
intéressées par le programme des ouvrages, dépliants et autres matériels d’information tels
que le « Guide du demandeur ».

En ce qui concerne la promotion du programme, des « Séminaires régionaux et des
conférences d’information sur les programmes et les politiques communautaires » ont été
organisés au niveau des huit bureaux SAPARD régionaux.

9.9.3 Mise en œuvre du programme SAPARD

Conformément aux réglementations communautaires et en suivant une stratégie
correspondant au statut de pays en voie de développement en voie d’adhésion à l’UE, des
mesures juridiques et institutionnelles ont été promues à partir de 2001 afin de permettre la
création et la consolidation du cadre administratif et la mise en œuvre du programme
SAPARD en Roumanie.

Conformément à la loi n° 316/2001 fixant la ratification de la convention pluriannuelle de
financement, les actions spécifiques suivantes ont été prises parallèlement à la préparation de
l’agrément externe des structures centrales et régionales de l’agence SAPARD et des services
techniques délégués en 2002 :

– ratification de la convention annuelle de financement 2001 et préparation de la
documentation requise pour la signature de la convention annuelle de financement
2002, l’organisation et l’exécution des réunions du comité de suivi du programme
SAPARD, ainsi que la préparation et l’exécution des procédures spécifiques en ce
qui concerne la mise à jour et la modification du programme national d’agriculture et
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de développement rural (NPARD)26, ainsi que la préparation à l’agrément d’autres
mesures du programme ;

– préparation de l’évaluation à mi-parcours du programme SAPARD qui doit être
terminée pour le 31 décembre 2003 ;

– surveillance de la mise en œuvre de mesures et sous-mesures du programme et
évaluation des progrès enregistrés ;

– autres ajustements institutionnels et législatifs imposés par l’accomplissement
d’objectifs spécifiques au programme SAPARD et à l’efficacité des activités en
attente.

9.9.4 Agrément de l’agence SAPARD

Le 31 juillet 2002, la Commission européenne a publié la décision n° 638/31/CE déléguant la
gestion de l’aide SAPARD aux autorités roumaines pertinentes. L’agence SAPARD est
agréée pour la mise en œuvre technique et financière des mesures 1.1 « Amélioration de la
transformation et de la commercialisation des produits agricoles et des produits de la pêche »,
2.1 « Développement et amélioration des infrastructures rurales » et 4.2 « Assistance
technique ».

9.9.5 Aperçu du programme SAPARD en Roumanie

La soumission officielle et l’enregistrement des demandes de financement (projets) par les
bénéficiaires potentiels en vue d’investissements relatifs aux mesures 1.1 « Amélioration de la
transformation et de la commercialisation des produits agricoles et des produits de pêche » et
2.1 « Développement et amélioration des infrastructures rurales » ont été étalés à partir du 1er

août 2002. La soumission des demandes de financement aux bureaux régionaux de mise en
œuvre du programme SAPARD (BRIPS) a été organisée en sessions mensuelles.

Au total, l’agence SAPARD a signé 414 contrats avec les bénéficiaires des secteurs publics et
des secteurs privés au cours des sessions d’août et de septembre (394 contrats pour la mesure
2.1 et 20 contrats pour la mesure 1.1), ce qui représente un coût total éligible de € 325,8
millions.

Lors de la session d’octobre, l’Agence SAPARD a signé 8 contrats pour la mesure 1.1 d’un
coût total éligible de € 6,9 millions, tandis que 43 projets d’un coût total éligible de € 36,47
millions ont été sélectionnés pour la mesure 2.1.

Lors des sessions de novembre et décembre, 21 projets ont été soumis et enregistrés auprès
des bureaux régionaux de mise en œuvre du programme SAPARD pour la mesure 1.1 et 394
projets pour la mesure 1.2, ce qui représente un coût total éligible de € 321,4 millions.

Les autorités roumaines accordent actuellement la priorité à l’établissement et la préparation
d’autres mesures du NPARD en vue de leur agrément, en particulier des mesures 3.1
« Investissements dans les exploitations agricoles », 3.4 « Développement et diversification

                                                
26 Le 26 juin 2002, le comité STAR de l’EU a examiné, à Bruxelles, les propositions roumaines

concernant la modification du programme national d’agriculture et de développement rural (NPARD).
Compte tenu de l’avis favorable du comité STAR, la décision CE/H/2002/1936 du 11.7.2002 a été
émise dans le but de modifier le NPARD agréé par la décision C(2000) 3742 finale de la Commission
du 12 décembre 2000.
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des activités économiques en vue de la création d’activités multiples et de revenus
alternatifs » et 4.1 « Amélioration de la formation professionnelle ».

9.9.6 Évaluation à mi-parcours du programme SAPARD

En décembre 2002, l’agence SAPARD, en tant qu’autorité contractante, et le ministère de
l’Intégration européenne, en tant que bénéficiaire de la mesure 4.2 « Assistance technique au
titre du programme SAPARD » ont signé le contrat-cadre du projet « Évaluation à mi-
parcours du programme SAPARD en Roumanie ».

La période d’exécution du contrat de service pour l’évaluation à mi-parcours du programme
SAPARD en Roumanie a été fixée à neuf mois à partir de la date de prise d’effet et se situera
entre mai et décembre 2003.

9.10 POLOGNE

9.10.1 Préparation

Faisant la suite à la publication par la Commission européenne de la décision de la
Commission du 2 juillet 2002 confiant la gestion des aides à des organismes de mise en
oeuvre, en ce qui concerne les mesures de préadhésion en faveur de l'agriculture et du
développement rural dans la République de Pologne au cours de la période de préadhésion
(JO L 173, 3.07.2002, p. 41), la mise en œuvre du programme SAPARD a démarré en
Pologne pour cinq des sept mesures, ce qui correspond à 87% du montant disponible.

Le règlement du Conseil des ministres définissant la portée précise ainsi que les directives et
méthodes de mise en œuvre des missions de l’Agence pour la restructuration et la
modernisation de l’agriculture en ce qui concerne la gestion des ressources financières en
provenance de l’Union européenne a été promulgué le 9 juillet 2002 (Journal officiel de la
République de Pologne n° 102, article 928). Il s’agit de l’acte juridique national de base qui
régit les principes de l’octroi d’aide financière au titre du programme SAPARD.

9.10.2 Stade précoce de mise en œuvre

Le 9 juillet 2002, l’Agence pour la restructuration et la modernisation de l’agriculture a publié
un communiqué de presse informant les bénéficiaires potentiels des dates ultimes de
soumission des demandes d’aide financière.

Les ressources financières de la mesure 1 n’ayant pas été complètement utilisées, et le
montant demandé au titre de la mesure 3 excédant les montants disponibles dans le cadre des
CAF 2000 et 2001, le comité de suivi Team-SAPARD a adopté, le 5 novembre 2002, la
résolution n° 16 sur le transfert de fonds entre les mesures du programme SAPARD en se
basant sur la règle de flexibilité de 10% qui était incluse dans le programme afin de permettre
d’augmenter d’un montant pouvant atteindre 10% du total le montant des fonds disponibles
pour les paiements de la mesure particulière au cours de la période de 2000 à 2006 :
conformément à cette résolution, le montant de € 47 349 252 [€ 35 511 939 (fonds de l’UE) +
€ 11 837 313 (co-financement national)] a donc été transféré de la mesure 1 vers la mesure 3
et le montant qui avait été arrêté pour la mesure 3 dans le cadre des CAF 2000 et 2001 a été
augmenté de € 187 827 131 à € 235 176 383 (fonds UE + cofinancement national).

Sur la base des demandes d’aide financière soumises et enregistrées au 31 décembre 2002
dans le cadre du programme SAPARD, le transfert susmentionné des ressources financières
de la mesure 1 vers la mesure 3 permettra de signer des accords avec les bénéficiaires (lorsque
les marchés publics prévus pour la mesure 3 seront terminés) pour un montant dépassant 60%
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des ressources totales disponibles au titre des conventions annuelles de financement 2000 et
2001.

9.10.3 Problèmes liés aux mesures déjà agréées

Mesure 1 : amélioration de la transformation et de la commercialisation des produits
agricoles et des produits de la pêche

– Situation financière difficile dans l’industrie de la transformation ;

– situation instable sur le marché afin de garantir des débouchés de marché pour les
aliments et les produits de la pêche ;

– coûts élevés de la garantie bancaire nécessaire à l’obtention de crédits ;

– demande limitée par le programme à une des trois catégories d’investissement
disponibles (A : investissements destinés exclusivement à l’adaptation aux exigences
de l’UE ; B : investissements visant exclusivement à accroître la valeur ajoutée, à
améliorer la qualité, etc. ; et C : investissements visant exclusivement à réduire
l’impact négatif sur l’environnement) avec un taux de cofinancement différent et
l’impossibilité de combiner les catégories susmentionnées au sein d’un même projet;

– courte durée du projet (la loi polonaise a fixé au 10 août 2003 le délai d’introduction
des demandes de paiement au titre des conventions annuelles de financement 2000 et
2002) à la suite des délais prescrits pour les engagements (2003) dans les
conventions annuelles de financement 2000 et 2001 ;

– remboursement d’une partie des dépenses éligibles uniquement après l’exécution des
projets ;

– exigence d’un grand nombre de documents d’accompagnement imposés par la
réglementation polonaise ;

– niveau de détail poussé du formulaire de demande.

Mesure 2 : investissements dans les exploitations agricoles

Compte tenu de leur âge, un grand nombre d’exploitants ne sont pas encore prêts à céder leur
exploitation à leurs héritiers (ils sont trop jeunes pour recevoir une pension agricole), alors
que la réglementation polonaise exclut la participation des demandeurs de plus de 50 ans à
cette mesure, telle qu’elle est décrite dans le programme. À leur tour, certains jeunes
agriculteurs ne sont pas à même, pour des raisons similaires, de témoigner d’une expérience
suffisamment longue dans la gestion autonome d’une exploitation agricole (pour des raisons
de droit à la pension, les parents restent parfois les propriétaires et gérants officiels d’une
exploitation alors que celle-ci est, en réalité, tenue par les enfants).

Il ressort d’entretiens et études menés auprès d’exploitants que les principaux facteurs
suivants découragent la participation des agriculteurs au programme SAPARD :

– situation financière difficile des exploitations agricoles ;

– coûts des crédits nécessitant un refinancement ;

– clause prévoyant le remboursement des coûts uniquement après l’exécution du
projet ;

– manque de fonds propres,

– situation instable sur le marché, appréhension en rapport avec le manque éventuel de
débouchés pour des produits donnés ;
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– courte durée du projet (la loi polonaise a fixé au 10 août 2003 le délai d’introduction
des demandes de paiement au titre des conventions annuelles de financement 2000 et
2002) à la suite des délais prescrits pour les engagements (2003) dans les
conventions annuelles de financement 2000 et 2001 ;

– niveau de production initial éligible et niveau de production cible peu élevés ;

– faible volume de financement ;

– difficultés officielles en rapport avec la collecte de documents de soutien (coûts en
rapport avec l’obtention des annexes, la période de validité des documents à joindre
un plan d’affaires n’étant que d’un mois) ;

– possibilité de financement du projet à partir d’autres sources (crédits préférentiels
nationaux dont les formalités sont beaucoup plus simples) ;

– difficultés à satisfaire les critères officiels en rapport avec l’âge, l’éducation,
l’obligation d’être assuré auprès du Fonds d’assurance agricole sociale ou d’avoir
une expérience en agriculture.

Un taux de réponse adéquat de la part des demandeurs a été reçu dans le cadre de la mesure 3
« Développement des infrastructures rurales » tant en ce qui concerne le nombre de demandes
soumises que la qualité de celles-ci. La principale raison de ce succès est que les
municipalités et les autorités locales disposent d’une grande expérience dans la demande
d’aide publique tant auprès des instruments nationaux qu’auprès des instruments de
préadhésion de l’UE (PHARE, ISPA).

Les problèmes suivants peuvent néanmoins être évoqués :

– courte durée du projet (la loi polonaise a fixé au 10 août 2003 le délai d’introduction
des demandes de paiement au titre des conventions annuelles de financement 2000 et
2002) à la suite des délais prescrits pour les engagements (2003) dans les
conventions annuelles de financement 2000 et 2001 ;

– clause prévoyant le remboursement des coûts encourus uniquement après l’exécution
du projet.

9.10.4 Mesures à agréer

Mesure 4 : « Diversification des activités économiques dans les zones rurales »

On en est au stade ultime de la préparation en vue de la mise en œuvre. Le 7 février 2002, le
comité de suivi a décidé d’une nouvelle description de cette mesure dans le programme
opérationnel SAPARD, qui a été adoptée par le comité STAR le 20 mars 2002, puis
approuvée par une décision de la Commission européenne le 4 avril. L’Agence pour la
restructuration et la modernisation de l’agriculture a préparé des procédures pour cette mesure
en septembre 2002 et les a envoyées à l’ordonnateur national. Le 11 juin, se basant sur le
rapport de pré-agrément établi par un auditeur externe, l’ordonnateur national a adopté une
décision sur l’émission d’un acte d’agrément national pour la mesure 4.

Mesure 5 – Mesure agro-environnementale (projets pilotes)

La suppression de l’ancien « Régime de reboisement (projets pilotes) » a été approuvée par le
comité de suivi Team-SAPARD le 7 février 2002. Lors de sa réunion suivante, le 21 juin
2003, c’est la levée de l’ancienne « Mesure agro-environnementale (projets pilotes) » qui a été
adoptée dans la résolution n° 14/2002. Lors de son assemblée du 18 décembre 2002, ce
comité a adopté la résolution n° 18/2002 relative à la mise en œuvre du plan « Mesure agro-



53

environnementale (projets pilotes) » au titre de la mesure 5 du programme opérationnel
SAPARD. Cette décision est le résultat de longues négociations entre la Pologne et la
Commission européenne faisant suite à la décision antérieure de supprimer la mesure 5 du
programme.

La résolution fait suite à la nécessité de préparer et mettre en place un cadre institutionnel
pour le programme agro-environnemental qui devra être mis en œuvre après l’adhésion de la
Pologne à l’Union européenne. Ceci coïncide avec le programme agro-environnemental
national à mettre en œuvre au titre du futur plan de développement rural 2004-2006.

La description de ce plan a été présentée et votée lors de la réunion du comité de suivi Team-
SAPARD, le 4 juin 2003, en vue de pouvoir démarrer la mise en œuvre de la mesure 5 en
automne 2003.

9.10.5 Modifications du programme acceptées par le comité de suivi Team-SAPARD le
18 décembre 2002

Afin d’améliorer l’accessibilité et l’attrait de l’assistance au titre du programme SAPARD, le
ministère de l’Agriculture et du Développement rural et l’Agence pour la restructuration et la
modernisation de l’agriculture (agence SAPARD) ont pris, dès 2002, des décisions visant à
modifier le programme et à simplifier les procédures de mise en œuvre.

Dans le cas de la mesure 2, la limite de production initiale et la limite de production cible
pour le lait et le porc ont été supprimées (et abaissées également dans le cas de la production
de lait), tandis que les niveaux d’octroi ont été augmentés proportionnellement afin de
permettre à un plus grand nombre d’exploitations de demander de l’aide. La clause imposant
aux agriculteurs l’obligation de n’être assurés qu’auprès du Fonds d’assurance agricole
sociale a été supprimée du programme.

En ce qui concerne la mesure 1, on a introduit la possibilité de combiner différentes catégories
d’investissements et un niveau uniforme de cofinancement (jusqu’à 50% des dépenses
éligibles), supprimant ainsi la répartition en catégories A, B et C identifiée comme étant l’un
des principaux problèmes.

Les modifications au programme ont été adoptées par le comité de suivi Team–SAPARD lors
de la session du 18 décembre 2002.

Toutes les adaptations mentionnées dans le programme devraient être approuvées dans la
décision que la Commission prendra au cours du premier semestre 2003 lorsque les autorités
polonaises auront communiqué les changements pertinents aux procédures agréées.

Cela devrait entraîner une augmentation importante du nombre de bénéficiaires et du nombre
d’engagements financiers au titre de SAPARD en Pologne en 2003.
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ANNEXE A – Calendrier des événements en rapport avec la convention pluriannuelle de financement (CPAF) et les conventions annuelles de
financement (CAF)

Conventions de financement Bulgarie République
tchèque Estonie Hongrie Lettonie Lituanie Pologne Roumanie Slovaquie Slovénie

Adoption du règlement fixant les règles
financières d’application (règlement (CE)
n° 2222/2000)

7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000 7.06.2000

Consultation interservice sur le projet de
convention de financement

12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000 12.07.2000

Remise aux pays candidats (PC) du projet
de convention

20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000 20.07.2000

Démarrage des négociations sur la
convention de financement avec les PC
en atelier

27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000 27.07.2000

Remise aux PC de la convention
retravaillée compte tenu des discussions
qui ont eu lieu en atelier

3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000 3.08.2000

Réception des commentaires des PC 28.08.2000 5.09.2000 2.09.2000 22.08.2000 18.08.2000 21.08.2000 21.08.2000 21.08.2000 22.08.2000 22.082000
Démarrage de la seconde consultation
interservice

8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000 8.09.2000

Remise aux PC de la convention
reformulée

29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000 29.09.2000

Réception des remarques des pays
candidats

9.10.2000 18.10.2000 20.10.2000 20.10.2000 9.10.2000 13.10.2000 15.11.2000 « OK » oral
26.10. 2000

17.10.2000 18.10.2000

Démarrage de la troisième consultation
interservice

28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000 28.10.2000

Remise aux PC de la convention
reformulée (temporaire)

10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000 10.11.2000

Remise aux PC du texte soumis à la
Commission

24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000 24.11.2000

Décision de la Commission autorisant la
signature de la convention de
financement

29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000 29.11.2000

Accord avec le pays candidat 1.12.2000 1.12.2000 14.12.2000 26.1.2001 7.12.2000 11.12.2000 29.1.2001 12.12.2000 30.11.2000 8.12.2000
Signature de la CPAF 18.12.2000 5.02.2001 25.01.2001 1.03.2001 25.01.2001 5.03.2001 25.01.2001 2.02.2001 26.03.2001 5.03.2001
Signature de la CAF 2000 12.02.2001 5.02.2001 1.03.2001 1.03.2001 30.03.2001 5.03.2001 29.03.2001 27.02.2001 26.03.2001 5.03.2001
Conclusion de la CPAF 20.04.2001 10.12.2001 28.05.2001 15.06.2001 4.07.2001 29.08.2001 18.05.2001 17.1.2002 (SG) 16.05.2001 28.08.2001
Conclusion de la CAF 2000 20.04.2001 10.12.2001 28.05.2001 15.06.2001 11.05.2001 29.08.2001 18.05.2001 17.1.2002 (SG) 16.05.2001 16.10.2001
Engagement des fonds 2000 (date) 30.01.2001 31.01.2001 30.01.2001 13.02.2001 30.01.2001 13.02.2001 31.01.2001 13.02.2001 13.02.2001 13.02.2001
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Conventions de financement Bulgarie République
tchèque Estonie Hongrie Lettonie Lituanie Pologne Roumanie Slovaquie Slovénie

CAF 2001
Remise aux PC du projet de CAF 2001
(lettre de la DG) 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001 08.10.2001

Réception des commentaires des PC sur
le projet de CAF 2001 19.10.2001 22.10.2001

(e-mail) 29.10.2001 19.10.2001 30.11.2001 7.11.2001 26.10.2001 22.10.2001 26.10.2001

Réponse aux pays candidats 28.11.2001 23.11.2001 05.12.2001 28.11.2001 21.12.2001 28.11.2001 23.11.2001 28.11.2001 5.12.2001
Projet final de CAF 2001 transmis pour
consultation interservice 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001 26.10.2001

Décision de la Commission autorisant la
signature de la CAF 2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001 28.11.2001

Engagement des fonds 2001
(montant en € + date)

54.093.686
8.02.2002

22.896.727
18.04.2002

12.596.639
8.02.2002

39 492 002
14.05.2002

22 673 602
08.02.2002

30 956 192
08.02.2002

175 057 271
20.02.2002

156 328 303
06.03.2002

18 980 113
18.04.2002

6 576 465
08.02.2002

Signature de la convention annuelle de
financement 2001 19.02.2002 30.10.2002 26.04.2002 07.10.2002 11.02.2002 29.04.2002 6.06.2002 30.01.2002 11.09.2002 19.03.2002

Lettre du SG et de la DG AGRI sur les
procédures de conclusion de la CAF 10.10.2002

Lettre du SG sur la conclusion de la CAF
2001 07.05.2002 21.11.2002 6.05.2002 20.11.2002 6.05.2002 6.05.2002 26.06.2002 6.05.2002 25.09.2002 6.05.2002

Conclusion de la CAF 2001 29.07.2002 19.06.2003 26.03.2003 30.05.2002 18.07.2002 10.06.2002 11.10.2002 4.11.2002 17.07.2002
Lettre aux pays candidats confirmant la
conclusion de la CAF 2001 19.09.2002 14.04.2003 25.06.2002 19.09.2002 19.11.2002 19.11.2002 19.11.2002 19.09.2002

CAF 2002
Distribution du projet de CAF 2002 aux
pays candidats (lettre DG) Lettre 14299 du 13.06.2002

Réception des commentaires des PC sur
le projet de CAF 2002 26.07.2002 12.07.2002 19.07.2002 12.08.2002 11.07.2002 16.07.2002 08.08.2002 05.08.2002 12.08.2002 19.07.2002

Réponse aux pays candidats (lettre DG) 05.09.2002 23.07.2002 23.07.2002 23.07.2002 23.07.2002 23.07.2002 05.09.2002 13.09.2002 10.09.2002 05.08.2002
Projet final de CAF 2002 transmis pour
consultation interservice 23 juillet et 24 septembre 2002

Décision de la Commission autorisant la
signature de la CAF 2002 22 octobre 2002

Engagement des fonds 2002
(somme en € + date) 55.582.227 23.526.795 12.942.243 40.578.737 23.297.531 31.808.039 179.874.468 160.630.119 19.502.405 6.757.436

Signature de la convention annuelle de
financement 2002 4.04.2003 28.05.2003 26.06.2003 04.02.2003 17.02.2003 3.04.2003 1.04.2003 26.06.2003 07.04.2003

Lettre de la DG AGRI sur la conclusion
de la CAF 2002 23.04.2003 18.06.2003 28.03.2003 1.04.2003 14.04.2003 23.04.2003 14.04.2003

Conclusion de la CAF 2002 6.06.2003 12.05.2003 6.06.2003 14.04.2003 12.05.2003
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Conventions de financement Bulgarie République
tchèque Estonie Hongrie Lettonie Lituanie Pologne Roumanie Slovaquie Slovénie

Lettre aux pays candidats confirmant la
conclusion de la CAF 2002 5.06.2003 22.05.2003

Bulgarie République
tchèque Estonie Hongrie Lettonie Lituanie Pologne Roumanie Slovaquie Slovénie

CAF 2003
Remise aux PC du projet de CAF
2003(lettre DG)

Lettre n° 8855 du 25.03.2003 UNIQUEMENT pour la Roumanie et la Bulgarie
Lettre n° 8856 du 25.03.2003 pour les 8 autres pays candidats

Réception des commentaires des PC sur
le projet de CAF 2003

25.04.2003
(e-mail) 18.04.2003 28.04.2003 13.05.2003 22.04.2003 2.05.2003 7.05.2003 5.06.2003 5.06.2003

Réponse aux pays candidats (lettre de la
DG) 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003 27.05.2003

Projet final de CAF 2003 transmis à pour
consultation interservice Néant

Décision de la Commission autorisant la
signature de la CAF 2003 27 mai 2003

Engagement des fonds 2003 (montant en
€ + date) 56 133 539 23 760 154 13 070 615 40 981 231 23 528 615 32 123 538 181 658 615 162 223 385 19.695.846 6.824.462

Signature de la convention annuelle de
financement 2003 23.07.2003 22.07.2003 28.07.2003 27.06.2003 4.06.2003 31.07.2003 22.07.2003

Lettre de la DG AGRI sur la conclusion
de la CAF 2003 5.06.2003

Conclusion de la CAF 2003 10.06.2003
Lettre aux pays candidats confirmant la
conclusion de la CAF 2003
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ANNEXE B – Modification des programmes à la fin 2002

Bulgarie Rép.tchèque Estonie Hongrie Lettonie Lituanie Pologne Roumanie Slovaquie Slovénie

Décision de la Commission approuvant
le programme SAPARD [C(2000)….]

20.10.2000
3058 final

26.10.2000
3105 final

17.11.2000
3321 final

18.10.2000
2738 final

25.10.2000
3097 final

27.11.2000
3329 final

18.10.2000
3040 final

12.12.2000
3742 final

17.11.2000
3327 final

27.10.2000
3138 final

Premières modifications des
programmes adoptées par la
Commission le

21.05.2002 26.02.2002 26.11.2002 28.11.2001 23.12.2002 22.04.200211.07.2002 5.03.2002

Secondes modifications des
programmes adoptées par la
Commission le

12.04.2002 31.07.2002 5.12.2002 31.07.2002

Troisièmes modifications des
programmes adoptées par la
Commission le

31.07.2002

Quatrièmes modifications des
programmes adoptées par la
Commission le

23.12.2002
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ANNEXE C – Délégation de gestion : calendrier et couverture
Mesures reprises dans les anciennes décisions de la Commission déléguant la gestion de l’aide au pays candidat concerné (D)
Mesures pour lesquelles l’agrément national a été accordé (N)
Mesures pour lesquelles le pays candidat a demandé l’agrément national (DN)
Mesures non reprises dans le programme SAPARD approuvé pour le PC concerné (pourcentage de la contribution de l’UE allouée aux programmes 2000-2006 aux prix de 2000 conformément au programme original approuvé)

Situation au 16.6.2003
Mesures conformément à l’article 2
du règlement (CE) n° 1268/1999 (1) BULGARIE RÉP.

TCHÈQUE ESTONIE HONGRIE LETTONIE LITUANIE POLOGNE ROUMANIE SLOVAQUIE SLOVÉNIE

- Investissement dans les exploitations agricoles 31% 1eD 16% 1eD 43% 1eD 28% 1eD 23% 1eD 47% 1eD 18% 1eD 15% 28% 1eD 35% 1eD
- Transformation et commercialisation des produits agricoles et des

produits de la pêche 24% 1eD(4) 17% 1eD 18% 1eD 21% 1eD 26% 1eD 21% 1eD 38% 1eD 17% 1eD 26% 1eD 40% 1eD

- Structures pour le contrôle de la qualité et les contrôles vétérinaires et
phytosanitaires, pour la qualité des denrées alimentaires et la
protection des consommateurs

9% 1eD 3%

- Méthodes de production agricole visant la protection de
l’environnement 2% 3% 2eD 2% 4% 4% 1% 2% 2% 3% N

- Développement et diversification des activités en vue de la création
de revenus alternatifs 6% 1eD 16% 1eD 18% 1eD 16% 24% 1eD 8% 1eD 11% 10% 11% 1eD(3) 14% 1eD

- Création de services de remplacement et de gestion des exploitations
agricoles

- Création de groupements de producteurs 1% N 7% 2% 5% N
- Rénovation et développement des villages, protection et conservation

du patrimoine rural 8% N 11% 1eD(2) 4% 9%

- Amélioration des terres et remembrement 20% 1eD 2% 10% 1eD
- Établissement et mise à jour des registres fonciers
- Formation professionnelle 4% N 2% N 2% 4% 1eD 2% 1eD 2% 1eD 5% 2% N
- Infrastructures rurales 6% N 5% 1eD(2) 12% 1eD 12% 1eD 12% 1eD 16% 1eD 28% 1eD 28% 1eD 4% N (3) 10% 1eD
- Gestion des ressources hydrauliques agricoles 6% 3%
- Sylviculture (y compris le boisement), investissements dans les

exploitations sylvicoles, transformation et commercialisation 8% N 1% 3% 1eD 3% N 10% 8% 1eD

- Assistance technique 4% N 1% 1eD 2% 1% 1eD 2% N 2% N 1% 1eD 5% 1eD 3% N 1%
TOTAL du programme 100% 11 100% 9(2) 100% 8 100% 9 100% 9 100% 8 100% 7 100% 11 100% 9 (3) 100% 5

Total des mesures pour lesquelles la délégation de gestion a été
accordée 61% 3 98% 9(2) 91% 4 62% 4 92% 6 94% 5 87% 5 50% 3 83% 5(3) 99% 4

Réception du premier ensemble d’agréments 18.12.2000 13.11.2001 5.02.2001 01.10.2002 27.06.2001 24.07.2001 20.09.2001 12.06.2002 7.01.2002 28.09.2001
Date de la décision de la Commission déléguant la gestion de l’aide
(1eD) 14.05.2001 15.04.2002 15.06.2001 26.11.2002 6.12.2001 26.11.2001 2.07.2002 31.07.2002 15.04.2002 19.11.2001

Réception du second ensemble d’agréments 28.01.2003 16.10.2002 26.03.2003 3.03.2003 31.03.2003
Date de la décision de la Commission déléguant la gestion de l’aide
(2eD) 19.02.2003

Réception du troisième ensemble d’agréments 16.01.2003
Date de la décision de la Commission déléguant la gestion de l’aide

(3eD)
(1) Le libellé exact de la mesure tel qu’il est repris dans le programme concerné peut différer des libellés utilisés pour désigner la mesure.
(2) En République tchèque, les deux mesures (rénovation de villages + infrastructures) sont intégrées dans la mesure 2.1: rénovation de villages et infrastructure rurale. La délégation de gestion inclut les deux.
(3) En République slovaque, les deux mesures (diversification + infrastructures) sont intégrées dans la mesure 4 : diversification d’activités dans les zones rurales. La délégation de gestion porte uniquement sur la

diversification.
(4) En Bulgarie, la sous-mesure « Marchés de gros », qui est reprise dans la mesure « Traitement et commercialisation » se trouve actuellement au stade « N ».



59

ANNEXE D/1 – Données relatives aux engagements envers les bénéficiaires finaux
Montants cumulés des engagements de contribution SAPARD approuvés faits par les pays candidats au titre de l’instrument SAPARD depuis le début (EUR)

Pays candidats Estonie Slovaquie Lituanie Pologne Slovénie Roumanie Rép. tchèque Bulgarie Hongrie Lettonie Total
Contribution SAPARD

à la CAF 2000
€

12 344 729
%
100

€
18 602 023

%
100

€
30 339 535

%
100

€
171 570 075

%
100

€
6 445 460

%
100

€
153 214 194

%
100

€
22 440 617

%
100

€
53 016 122

%
100

€
38 705 309

%
100

€
22 221 936

%
100

€
528 900 000

%
100

Situation à la fin du mois
de

Juin 2001 834 978 2 834 978 0

Juillet 2001 0 0 3 586 510 7 3 586 510 1

Août 2001 291 559 2 3 586 510 7 3 878 069 1

Septembre 2001 685 133 6 3 586 510 7 4 271 643 1

Octobre 2001 3 310 460 27 3 580 322 7 6 890 782 1

Novembre 2001 3 412 834 28 6 023 662 11 9 436 496 2

Décembre 2001 5 922 129 48 0 0 0 0 8 248 833 16 14 170 962 3

Janvier 2002 5 922 129 48 172 055 1 0 0 8 094 954 15 31 109 0 14 220 247 3

Février 2002 5 922 129 48 1 811 919 6 0 0 10 074 484 19 730 211 3 18 538 743 4

Mars 2002 6 309 053 51 12 624 863 42 80 736 1 10 028 034 19 730 211 3 29 772 896 6

Avril 2002 7 010 494 57 18 828 773 62 1 740 370 27 14 109 903 27 1 107 913 5 42 797 453 8

Mai 2002 7 902 013 64 0 0 21 171 159 70 2 593 328 40 0 0 17 605 139 33 4 821 309 22 54 092 948 10

Juin 2002 11 812 564 96 0 0 21 314 961 70 3 077 906 48 0 0 19 962 765 38 7 526 645 34 63 694 841 12

Juillet 2002 12 726 935 103 0 0 24 134 169 80 3 412 434 53 7 678 468 34 24 215 788 46 8 667 331 39 80 835 125 15

Août 2002 13 224 305 107 638 134 3 28 536 897 94 12 046 0 4 098 112 64 0 0 25 071 857 112 28 028 385 53 9 502 829 43 109 112 565 21

Septembre 2002 13 676 019 111 884 188 5 28 818 212 95 192 732 0 4 830 193 75 0 0 35 473 179 158 28 877 521 54 12 754 102 57 125 506 146 24

Octobre 2002 14 152 893 115 1 862 712 10 30 866 922 102 565 643 0 5 224 522 81 0 0 35 894 537 160 32 363 158 61 12 743 784 57 133 674 171 25

Novembre 2002 15 120 294 122 2 792 935 15 36 566 096 121 1 063 133 1 5 853 883 91 0 0 37 818 772 169 33 021 942 62 12 743 784 57 144 980 839 27

Décembre 2002 15 220 154 123 4 538 954 24 52 999 155 175 6 800 175 4 5 950 641 92 0 0 37 807 067 168 38 492 964 73 0 0 14 681 846 66 176 490 956 33

Janvier 2003 15 220 154 123 5 825 000 31 54 456 979 179 38 144 001 22 6 339 587 98 0 0 37 807 067 168 38 471 406 73 0 0 17 629 240 79 213 893 434 40

Février 2003 15 220 154 123 7 166 000 39 56 978 046 188 39 374 158 23 6 644 461 103 93 790 219 61 76 461 349 341 46 991 702 89 0 0 17 629 240 79 360 255 328 68

Mars 2003 15 220 154 123 7 537 000 41 67 192 276 221 42 687 749 25 7 529 627 117 99 049 718 65 76 653 478 342 52 406 666 99 620 177 2 17 478 090 79 386 374 935 73

Avril 2003 21 263 781 172- 10 505 000 56 - - 107 431 347 63 7 755 457 120 - - 76 653 478 342 - - 5 853 168 15 25 820 575 116 475 056 823 90

Mai 2003 25 336 673 205 - - - - 185 757 245 108 7 872 467 122 - - 76 892 164 343 - - 32 083 261 83 28 916 090 130 591 561 116 112

Juin 2003 29 310 443 237 220 224 705 128 8 078 466 125 - - - - 30 057 953 135 646 645 658 122
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Annexe D/1: M ontants cum ulés  des engagem ents approuvés par les pays candidats sur la part com m unautaire de la contribution 
du SAPARD (sur une base m ensuelle, depuis le départ et en %  de la CFA 2000).

Situation au 30.6.2003.
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ANNEXE D/2 – Données relatives aux engagements aux bénéficiaires finaux

Nombre cumulé de projets approuvés par les pays candidats au titre de l’instrument SAPARD depuis le début

Pays candidats Estonie Slovaquie Lituanie Pologne Slovénie Roumanie Rép.tchèque Bulgarie Hongrie Lettonie Total
Situation à la fin du mois de

Juin 2001 10 10
Juillet 2001 0 28 28
Août 2001 10 28 38

Septembre 2001 31 28 59
Octobre 2001 109 37 146

Novembre 2001 117 40 157
Décembre 2001 130 0 0 49 179

Janvier 2002 130 2 0 48 1 181
Février 2002 130 13 0 61 25 229
Mars 2002 151 29 1 61 25 267
Avril 2002 184 54 16 92 73 419
Mai 2002 229 0 85 25 0 132 195 666
Juin 2002 288 0 87 34 0 151 216 776

Juillet 2002 348 0 116 36 111 173 256 1 040
Août 2002 388 7 139 1 38 0 328 208 329 1 438

Septembre 2002 409 11 143 16 41 0 446 220 374 1 660
Octobre 2002 446 17 158 51 43 0 450 250 373 1 788

Novembre 2002 504 29 179 99 45 0 463 262 373 1 954
Décembre 2002 509 45 227 160 47 0 463 286 0 425 2 162

Janvier 2003 509 55 230 369 51 158 463 286 0 479 2 600
Février 2003 509 71 260 479 54 158 1 012 341 0 479 3 363
Mars 2003 509 78 287 647 61 170 1 030 382 20 477 3 661
Avril 2003 638 101 299 1 368 64 - 1 030 - 20 679 4 751
Mai 2003 766 - 318 2 321 68 - 1 031 - 365 744 6 266
Juin 2003 881 - 350 2 888 71 - - - - 781
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Annexe D/2: Nombre cumulé de projets approuvés par les pays candidats dans le cadre du SAPARD 
depuis le départ. 

Situation au 30.6.2003.
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ANNEXE E – Paiements remboursant les dépenses déclarées à la Commission

Engagements Paiements effectués depuis le début du programme

Pays
Décision

de
délégation

Suivant la
CAF 2000

Suivant la
CAF 2001

Suivant la
CAF 2002

Suivant la
CAF 2003 Acompte (2) Rembours.

3T* 2001
Rembours.

4T 2001
Rembours.

1T 2002
Rembours.

2T 2002
Rembours.

3T 2002
Rembours.

4T 2002
Rembours.

1T 2003
Rembours.

2T 2003 Paiements totaux

Bulgarie 17.05.01 53 016 122 54 093 686 55 582 227 56 133 539 12 988 950,00 411 152,67 301 912,29 710 938,95 1 789 343,67 1 712 536,23 5 986 560,24 5 065 977,07 28 967 371,12

Rép.
tchèque 18.04.02 22 440 617 22 896 727 23 526 795 23 760 154 10 995 902,00 (2) 1 620 075,14 5 909 065,42 (4) 7 740 841,36 (5) 26 265 883,92

Estonie 19.06.01 12 344 729 12 595 639 12 942 243 13 070 615 6 048 917,00 (2) 21 570,00 273 132,00 468 569,00 344 129,00 2 443 678,00 4 536 792,00 1 749 573,00 15 886 360,00

Hongrie 27.11.02 38 705 309 39 492 002 40 578 737 40 981 231 9 482 800,00 0,00 0,00 9 482 800,00

Lituanie 5.12.01 30 339 535 30 956 192 31 808 039 32 123 538 14 866 372,00 (2) 412 100,17 2 788 079,51 4 171 097,87 3 046 763,56 25 284 413,11

Lettonie 12.12.01 22 221 936 22 673 602 23 297 531 23 528 615 5 444 374,00 344 518,32 2 453 052,36 1 688 718,25 2 506 390,13 12 437 053,06

Pologne 3.07.02 171 570 075 175 057 271 179 874 468 181 658 615 42 034 668,00 18 584,34 (3) 449 316,46 (3) 42 502 568,80

Roumanie 3.08.02 153 214 194 156 328 303 160 630 119 162 223 385 37 537 477,00 0,00 0,00 37 537 477,00

Slovénie 24.11.01 6 445 460 6 576 465 6 757 436 6 824 462 3 158 275,40 (2) 94 196,50 1 595 972,89 490 068,30 5 338 513,09

Slovaquie 18.04.02 18 602 023 18 980 113 19 502 405 19 695 846 4 557 496,00 518 296,00 (3) 665 357,00 (3) 5 741 149,00

Total - 528 900 000 539 650 000 554 500 000 560 000 000 147 115 231,40 432 722,67 575 044,29 1 179 507,95 2 890 091,16 9 491 542,60 20 136 096,73 19 882 510,94 7 740 841,36 209 443 589,10 (1)

(1) Le total de € 209 443 589,10 se compose de paiements d’un montant de € 30 491 677,00 en 2001, € 123 759 277,07 en 2002 et € 55 192 635,03 en 2003.
(2) Acomptes versés en entier (49% de la CAF 2000) pour la République tchèque, l’Estonie, la Slovénie et la Lituanie.
(3) Demande de paiement reçue et procédure de paiement en cours. Les chiffres préliminaires sont les montants demandés.
(4) Dont € 3 499 488,41 payés et € 2 409 577,01 proposés au paiement.
(5) Proposés au paiement.
* Trimestre


